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1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES 
 

SECTION A - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
1.1 TITRE, TERRITOIRE ET CONTEXTE 

 
Le présent règlement est intitulé « Règlement numéro 2013-003 relatif au zonage ». Le 
présent règlement vise à régir le zonage pour l’ensemble du territoire de la Municipalité 
de Lac-Tremblant-Nord, suivant les orientations et énoncés à cet effet au règlement 
numéro 2013-001 relatif au plan d’urbanisme et ses amendements futurs. 
 

1.2 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Le présent règlement s'applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité de Lac-
Tremblant-Nord. 
 

1.3 RÈGLEMENTS REMPLACÉS 
 
Le présent règlement remplace à toutes fins que de droit le règlement de zonage numéro 
52-95 et ses amendements. Un tel aménagement n’affecte pas cependant la validité des 
permis et certificats émis selon ce règlement, il n’affecte pas non plus les procédures 
pénales intentées sous l’autorité de ce règlement remplacé, lesquelles se poursuivent 
jusqu’au jugement final et exécutoire 
 

1.4 ANNEXES 
 

Toutes les annexes jointes au présent règlement, en font partie intégrante à toutes fins 
que de droit. Elles sont identifiées par des lettres. 
 

1.5 RESPECT DES RÈGLEMENTS 
 
La délivrance d'un permis ou d'un certificat, l'approbation des plans et devis ainsi que les 
inspections effectuées par le fonctionnaire désigné ne libèrent aucunement le propriétaire 
ou le requérant de se conformer aux exigences du présent règlement ou de tout autre 
règlement applicable. 
 
Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne 
à l’application d’une loi ou d’un règlement du Canada ou du Québec. 
 

1.6 RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE 
 
Le propriétaire a l’entière responsabilité d’exécuter ou de faire exécuter tous les travaux 
de construction et d’aménagement requis selon les exigences des lois applicables ainsi 
que selon les différentes dispositions réglementaires applicables. 
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Le propriétaire a l’entière responsabilité de faire signer ses plans et devis par un membre 
en règle d’un ordre professionnel reconnu, le cas échéant (ex. : architecte, technologue, 
ingénieur, arpenteur géomètre). 
 

1.7 APPLICATION CONTINUE 
 
Les dispositions du présent règlement doivent être satisfaites non seulement au moment 
de la délivrance du permis ou du certificat, mais en tout temps après la délivrance. 

 
1.8 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 
SECTION B - DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

 
1.9 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES  

 
Les dispositions interprétatives prévues par le présent règlement sont prescrites par le 

règlement numéro 2013-002 relatif aux permis et certificats et elles s’appliquent pour 
valoir comme si elles étaient ici au long énoncées. 
 

1.10 DÉFINITIONS ET TERMINOLOGIE 
 
Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 
entend par : 
 

A 
 
ABRI A BATEAU 
Ouvrage à aire ouverte comportant un toit, qui sert à remiser temporairement une 
embarcation ou un bateau pendant la saison d’utilisation. 
 

Figure 1 – Abri à bateau 
 

 
 
 
ABRI A BOIS 
Construction formée d'un toit, de murs ajourés ou ouverte sur les côtés et utilisée pour 
l'entreposage du bois de chauffage. 
 
ACCES PUBLIC 
Toute forme d'accès en bordure des lacs du domaine privé ou du domaine public ouvert 
à la population ou à une partie de la population, avec ou sans frais d'entrée, et aménagé 
de façon à permettre l’accès à un lac. 
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ACCES VEHICULAIRE 
Voie de circulation, autorisées avant 2006, permettant d’accéder aux terrains non 
adjacents aux rues par le biais de servitudes de passage.   
 
AGRANDISSEMENT 
Travaux ayant pour but d’augmenter la superficie au sol ou la superficie de plancher ou 
le volume d'un bâtiment ou les dimensions de toute construction ou terrain. 
 
AIRE DE PLANCHER 
Voir SUPERFICIE DE PLANCHER 
 
AIRE DE STATIONNEMENT 
Superficie d’un terrain ou partie d’un bâtiment consacrée au stationnement d’une (1) ou 
plusieurs automobiles, comprenant les cases de stationnement et les allées de 
circulation. 
 
ALIGNEMENT DE CONSTRUCTION OU LIGNE DE RECUL AVANT 
Ligne imaginaire prise sur le terrain à construire ou déjà construit, localisée à une 
certaine distance de l'emprise de rue et en arrière de laquelle toute construction, sauf 
celle spécifiquement permise par ce règlement, doit être édifiée. 
 
AMELIORATION 
Tous travaux exécutés, à l’exception des travaux d’entretien paysager, sur une 
construction, immeuble ou terrain, en vue d'en améliorer l'utilité, l'apparence ou la valeur 
mais ne comprenant pas les travaux d’entretien usuel. 
 
ANTENNE DE TELECOMMUNICATION  
Installation, appareil ou tout autre élément servant ou pouvant servir à l’émission, à la 
transmission et à la réception de radiodiffusion et de télédiffusion par micro-ondes, ondes 
électromagnétiques notamment par fil, câble ou système radio ou optique ou par tout 
autre procédé technique semblable de radiocommunication, de télécommunication ou de 
câblodistribution ainsi que toute structure ou tout bâtiment afférent à une antenne. 
 
ANTHROPIQUE 
Relatif à l’activité humaine. 
 
ARBRE 
Tout végétal ligneux dont le diamètre du tronc mesuré à 1,30 m du sol est supérieur à 10 
cm. 
 
AUVENT 
Petit toit amovible placé en saillie sur un mur au-dessus des ouvertures pour protéger 
des intempéries ou du soleil. 
 
AVANT-TOIT 
Partie inférieure d'un toit qui fait saillie au-delà de la face d'un mur. 

 

B 
 
BALCON  
Plate-forme extérieure, en saillie aux murs d'un bâtiment, entourée d'une balustrade ou 
d'un garde-corps, communiquant avec l’intérieur du bâtiment et pouvant être protégée 
par une toiture. 
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BANDE DE PROTECTION RIVERAINE  
Voir RIVE. 
 
BATEAU DE PLAISANCE  
Bateau destiné à être utilisé à des fins personnelles de transport, de loisir ou de sport. 
 
BATIMENT 
Toute construction, parachevée ou non, ayant un toit appuyé sur des murs ou des 
colonnes et destinée à abriter des personnes, des animaux ou des choses. 
 

BATIMENT ACCESSOIRE (COMPLEMENTAIRE) 
Bâtiment dont l’usage est ordinairement accessoire et subordonné à l’usage du 
bâtiment principal ou de l’usage principal. A l’exception des cabines pour dormir, 
un bâtiment accessoire ne peut pas servir à loger des personnes de façon 
permanente ou non. 
 
BATIMENT D’ARTICLES DE SECURITE 
Petit bâtiment pour remiser des articles de sécurité. 
 
BATIMENT PRINCIPAL 
Bâtiment où est exercé l'usage principal. 
 
BATIMENT RESIDENTIEL 
Bâtiment ou partie de bâtiment destiné à abriter des personnes et comprenant un 
ou plusieurs logements. 
 
BATIMENT TEMPORAIRE 
Un bâtiment fixe ou mobile, érigé ou installé pour une fin spéciale et pour une 
durée limitée à cette fin. 

 

 

C 
 
CABANON 
Bâtiment accessoire servant au rangement d'articles d'utilité courante ou occasionnelle, 
relié à l'usage principal. 
 
CABINE POUR DORMIR 
Bâtiment accessoire servant de logement supplémentaire sans commodité d’eau ou 
d’épuration des eaux usées. 
 
CARRIERE 
Tout endroit d'où l'on extrait à ciel ouvert des substances minérales consolidées à 
vocation de pierre à construire, à des fins commerciales ou industrielles ou pour remplir 
des obligations contractuelles ou pour construire des routes, digues ou barrages, à 
l'exception des mines d'amiante et de métaux et des excavations et autres travaux 
effectués en vue d'y établir l'emprise ou les fondations de toute construction ou d'y 
agrandir un terrain de jeux ou un stationnement. 
 
CAVE  
Partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée, partiellement ou totalement sous 
terre, et dont au moins la moitié de la hauteur entre le plancher fini et le plafond fini est 
en dessous du niveau du sol. Une cave ne doit pas être considérée comme un étage. 
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Figure 2 – Cave 
 

 
 
CHEMIN 
Voir RUE 
 
CLOTURE 
Construction, autre qu’un mur ou un muret, mitoyenne ou non, constituée de poteaux, de 
grillages métalliques ou de planches et implantée dans le but de délimiter ou de fermer 
un espace. 
 
COMITE CONSULTATIF D’URBANISME  
Comité composé d’au moins un membre du conseil municipal et du nombre de membres 
qu’il détermine et qui sont choisis parmi les résidents de la Municipalité. Ce comité peut 
se voir attribuer des pouvoirs d’étude et de recommandation en matière d’urbanisme, de 
zonage, de lotissement et de construction. Ce comité peut s’adjoindre de personnes 
ressources. 
 
CONSEIL 
Le Conseil de la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord. 
 
CONSTRUCTION 
Tout assemblage de matériaux réunis afin de composer un élément quelconque, relié au 
sol ou fixé à une structure reliée au sol, comprenant aussi, sans être limitatif, les affiches 
et panneaux réclames, les réservoirs, les pompes à essence et les stationnements. Les 
rénovations ou réparations ne sont pas considérées comme des constructions. 
 
CONSTRUCTION ACCESSOIRE  
Construction détachée d’un bâtiment principal, servant à un usage accessoire à l’usage 
principal du terrain sur laquelle elle doit être située. 
 
CONSTRUCTION DEROGATOIRE  
Construction existante ou en construction, non conforme à la présente réglementation au 
moment de son entrée en vigueur, et qui respectait lors de sa construction, toutes et 
chacune des normes des règlements de zonage et de lotissement alors en vigueur. 
 
CORRIDOR FAUNIQUE 
Territoire comprenant, dans une perspective d’aménagement multi ressource à long 
terme en milieu périurbain, l’essentiel des caractéristiques biophysiques, topographiques 
et d’occupation du sol assurant la viabilité des déplacements du cerf de Virginie et 
d’autres espèces de la faune terrestre. 
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Le corridor faunique est en grande partie compris à l’intérieur de l’affectation «corridor 
faunique. 
 
COUPE D’ASSAINISSEMENT 
Abattage ou récolte d’arbres déficients, tarés, dépérissants, endommagés ou morts dans 
un peuplement. 
 
COUPE DE RECUPERATION 
Coupe d’arbres morts, mourants, en voie de détérioration ou endommagés par le feu, le 
vent, les insectes ou les champignons, avant que leur bois ne perde toute valeur. 
 
COUR 
Espace sur un emplacement où se trouve un bâtiment principal qui n'est pas occupé par 
ce bâtiment principal. 
 

COUR ARRIERE 
Espace de terrain compris entre la ligne arrière d'un emplacement et le mur arrière 
du bâtiment principal et s'étendant sur toute la largeur de l'emplacement. 
 
COUR AVANT 
Espace de terrain compris entre le mur avant d'un bâtiment principal et la ligne 
avant de l'emplacement et s'étendant sur toute la largeur de l'emplacement. 
 
 
COUR LATERALE 
Espace résiduel compris entre la cour avant et la cour arrière du terrain, non 
occupé par le bâtiment principal et borné par les lignes latérales du terrain. 

 
COURS D'EAU 
Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec un débit régulier ou intermittent, y 
compris ceux qui ont été créés ou modifiés par une intervention humaine, à l’exception 
d’un fossé de voie publique ou privée, d’un fossé mitoyen et d’un fossé de drainage. 
 
En milieu forestier public, les cours d’eau visés par l’application des dispositions des 
articles 9.3 Littoral et 9.4 Rive du présent règlement sont ceux définis par la 
réglementation sur les normes d’intervention édictée en vertu de la Loi sur les forêts.  
 

COURS D'EAU A DEBIT REGULIER 
Cours d’eau qui coule en toute saison pendant les périodes de forte pluviosité 
comme pendant les périodes de faible pluviosité ou de sécheresse. 
 
COURS D'EAU A DEBIT INTERMITTENT 
Cours d'eau ou partie de cours d'eau dont l'écoulement dépend directement des 
précipitations et dont le lit est complètement à sec à certaines périodes ; le cours 
d'eau intermittent visé par les dispositions du document complémentaire doit 
rencontrer les deux (2) critères suivants :  

 
a) la superficie du bassin versant doit être d'au moins un (1) kilomètre carré ; 
 
b) le cours d'eau intermittent doit s'écouler dans un canal identifiable d'au moins 

trente (30) centimètres de profondeur et de soixante (60) centimètres de 
largeur. 
 

COUVERT VEGETAL 
Éléments végétaux qui recouvrent le sol et qui ont un rôle à jouer dans la stabilité de ce 
dernier. Sont inclus dans végétaux, tous les éléments naturels tels que les arbres et les 
plantes qui recouvrent naturellement le sol. 
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D 
 
DEBLAI 
Travaux consistant à prélever de la terre ou le sol en place, soit pour niveler ou creuser, 
soit pour se procurer des sols à des fins de remblaiement. 
 
DEVELOPPEMENT DE TYPE TRADITIONNEL 
Développement immobilier qui se caractérise généralement par un regroupement de 
terrains où chacun d’eux, identifié par un lot ou plusieurs lots distincts correspondant à 
des propriétés distinctes, est destiné à l’implantation d’un seul bâtiment principal. 
 
Ce type de développement est généralement desservi par une ou des rues publiques ou 
privées, conformes au règlement de lotissement d’une municipalité. 
 
DEVELOPPEMENT DE TYPE OPERATION D’ENSEMBLE 
Un projet de construction d'un ensemble de bâtiments principaux devant être érigés en 
début de projet sur un terrain contigu à une rue conforme au règlement municipal de 
lotissement qui y est applicable, pouvant être réalisé par phase, ayant en commun 
certains espaces extérieurs, services ou équipements, desservi par un réseau d'aqueduc 
et/ou d'égout sanitaire, et dont la planification, la promotion et la gestion sont d'initiative 
unique. 
 
DROITS ACQUIS 
Droit reconnu à un usage, une construction ou terrain dérogatoire existant avant l'entrée 
en vigueur d'une loi ou d'un règlement qui dorénavant, prohibe ou régit différemment ce 
type d'usage, de construction, de bâtiment ou de lotissement. 
 
 

E 
 
EAUX USEES 
Les eaux provenant d’un cabinet d’aisance combinées aux eaux ménagères. 
 
ÉLEVATEUR A BATEAU 
Voir ABRI A BATEAU 
 
EMPLACEMENT 
Terrain comprenant un ou plusieurs lots adjacents ou parties de lots adjacentes, formant 
une seule propriété servant ou pouvant servir à un usage principal. 
 
ENSEIGNE 
Tout écrit (lettres, mots, chiffres), toute représentation picturale (dessin, gravure, photo, 
illustration ou image), tout emblème (devise, symbole ou marque de commerce), tout 
drapeau (bannière, fanion, oriflamme ou banderole), toute lumière ou tout autre objet ou 
moyen semblable qui répond aux conditions suivantes: 
 

• est une construction ou une partie d'une construction, ou qui y est attachée, 
ou qui y est peinte, ou qui est représentée de quelque manière que ce soit sur 
un bâtiment ou une construction ou sur un terrain ; 

• est utilisée pour avertir, informer, annoncer, faire de la réclame, de la publicité 
ou autres motifs semblables ; 

• est visible de l'extérieur. 
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Cette définition n’inclut pas : 
 

• les enseignes temporaires placées sur les chantiers de construction dont la 
superficie est inférieure à 2 m2 ; 

• les affiches ou enseignes municipales, provinciales ou fédérales sur les voies 
publiques ; 

• les affiches ou enseignes d’intérêt politique en période électorale ou 
référendaire seulement selon une loi du Canada ou du Québec. 

 
On distingue les types d'enseignes suivants : 
 

ENSEIGNE COMMERCIALE 
Enseigne attirant l'attention sur une entreprise, l’exercice d’une profession, un 
produit, un service ou un divertissement offert sur le même terrain que celui où elle 
est placée. 
 
ENSEIGNE COMMUNAUTAIRE 
Enseigne destinée à diriger les personnes ou à informer le public des services, 
attraits et activités dans un lieu donné et dont l’initiateur est une association à but 
non lucratif et/ou une instance gouvernementale (municipalité, MRC, entreprise 
mandatée par une ou plusieurs municipalités et/ou MRC, association de 
propriétaires d’un lac, chambre de commerce, corporation de développement 
économique). 
 
ENSEIGNE DEROGATOIRE 
Enseigne non conforme au règlement de zonage. 
 
ENSEIGNE D'IDENTIFICATION 
Enseigne donnant les noms et adresse de l'occupant d'un bâtiment, ou les noms et 
adresse du bâtiment lui-même, ainsi que l'usage qui y est autorisé, mais sans 
mention d'un produit. 
 
ENSEIGNE SUR POTEAU 
Toute enseigne autoportante où le support couvre moins de la moitié de l’aire de 
l’enseigne. 
 
ENSEIGNE TEMPORAIRE 
Toute enseigne qui n'a pas un caractère permanent ou qui peut être transportée ou 
déplacée facilement. Elle sert à annoncer des projets, des événements et des 
activités à caractère essentiellement temporaire tels: chantiers, projets de 
construction, location ou vente d'immeuble, activités spéciales, activités 
communautaires ou civiques, commémoration, festivités et autres. 
 

ENTRÉE PRIVÉE 
Voie de circulation aménagée à la limite de l’emprise d’une rue ou à la limite d’un lot sur 

 lequel est aménagé un accès véhiculaire existant ou autorisé à la date d’entrée en 
 vigueur du présent règlement pour permettre l’accès en automobile au terrain adjacent à 
 ladite emprise de rue ou adjacent au terrain sur lequel est aménagé l’accès véhiculaire. 
 (Modifié le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-01) 

 
EQUIENNE  
Voir FORET EQUIENNE. 
 
ESPACE DE STATIONNEMENT 
Voir AIRE DE STATIONNEMENT. 
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ESPACE NATUREL 
Superficie de terrain laissée à l’état naturel, c'est-à-dire avec les arbres et les plantes 
pionnières en place. Le calcul de l’espace naturel s’effectue en excluant la superficie des 
accès véhiculaires existants et des entrées privées. 
 
ÉTAGE 
Espace habitable d'un bâtiment compris entre un plancher, un plafond et des murs 
extérieurs, et s’étendant sur plus de quarante (40%) pour cent de la surface totale du rez-
de-chaussée. La cave et les blocs-services situés sur le toit d'un immeuble ne sont pas 
considérés comme des étages. Un sous-sol est considéré comme un étage si la hauteur 
entre le plafond et le niveau moyen du sol extérieur sur au moins une de ses faces est 
supérieure à un mètre vingt-cinq (1,25m). 
 
Lorsque la hauteur d’un bâtiment est exprimée en étages, elle signifie le nombre indiqué 
des étages au-dessus du rez-de-chaussée et comprend celui-ci. 

  
EXPLOITATION FORESTIERE 
Utilisation à des fins commerciales des ressources forestières telles la coupe forestière 
sans transformation sur place et l’acériculture mais n’incluant pas les cabanes à sucre 
avec service de restauration ou vente au détail. 

 

 

F 
 
FONDATION  
Ensemble des parties inférieures ou souterraines d’une construction, sous le rez-de-
chaussée et en bas du niveau du sol, constituantes l’appui de la superstructure en 
transmettant les charges de celle-ci au sol. L’expression comprend habituellement : 
semelle de béton et murs de fondation ou dalle sur sol respectant le code du bâtiment. 
Les pieux ne sont pas considérés comme étant une fondation. 
 
FORET 
Écosystème plus ou moins vaste, constitué d’une formation végétale à prédominance 
d’arbres. 
 

FORET EQUIENNE 
Forêt formée d’arbres dont les différences d'âge sont faibles (variant de 10 à 20 
ans). 

 
FOSSE 
Dépression en long creusée dans le sol comprenant notamment les fossés de voie 
publique ou privée, fossé mitoyen et fossé de drainage. 
 

FOSSE DE VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE 
Dépression en long creusée dans le sol, servant exclusivement à drainer une voie 
publique ou privée. À titre d’exemples, une voie publique ou privée peut inclure 
notamment toute route, chemin, rue, ruelle, voie piétonnière, cyclable ou ferrée. 
 
FOSSE MITOYEN 
Dépression en long creusée dans le sol, servant de ligne séparatrice entre voisins, 
au sens de l’article 1002 du Code civil. 
 
FOSSE DE DRAINAGE 
Dépression en long creusée dans le sol utilisée aux seules fins de drainage et 
d’irrigation, qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine et dont la 
superficie du bassin versant est inférieure à 1 kilomètre carré (100 hectares). 
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FRONTAGE D'UN TERRAIN 
Longueur de toute la partie d'un terrain qui longe une voie publique ou privée ou un lac. 
 
 

G 
 
GABIONS 
Contenants rectangulaires faits de treillis métallique et qui, une fois remplis de pierres, 
constituent de grands blocs flexibles et perméables. 
 
GALERIE 
Plate-forme pouvant être couverte ou grillagée, de plain-pied avec une entrée d’un 
bâtiment. Une galerie communique avec une pièce intérieure par une porte ou porte-
fenêtre et comporte un escalier extérieur. 
 
GITE DU PASSANT 
Endroit où l'on fait la location de chambres meublées à une clientèle de passage et à 
laquelle on ne peut servir que le petit déjeuner. 
 
GRILLE DES USAGES ET NORMES 
Tableau qui indique les spécifications autorisées dans une zone particulière en plus des 
normes spéciales s’appliquant à chaque zone. 
 
 

H 
  

HABITATION UNIFAMILIALE ISOLEE 
Bâtiment érigé sur un terrain, dégagé de tout autre bâtiment et destiné à abriter un (1) 
seul logement. 
 
HAIE 
Plantation faite d'arbustes dont les plants sont espacés l'un de l'autre par un intervalle 
maximum de 55 cm. 
 
HAUTEUR D’UN BATIMENT 
 

• En étages: le nombre d'étages du bâtiment. 
 

• En mètres: la distance verticale mesurée entre le plancher du rez-de-chaussée et 
la partie la plus élevée de l’assemblage d’un toit. 
 

Les constructions hors toit, telles que les observatoires, sont inclus dans la hauteur d’un 
bâtiment. Les clochers, les cheminées et antennes ne peuvent être comptabilisés dans le 
calcul de la hauteur d’un bâtiment. 
 
HERONNIERE 
Un site où se retrouve au moins cinq (5) nids tous utilisés par le Grand héron, le 
Bihoreau à couronne noire ou la Grande aigrette au cours d'au moins une des cinq (5) 
dernières saisons de reproduction. 
 

I 
 
IMMEUBLE 
Bien que l’on ne peut déplacer ou que la loi considère comme tel ; désigne tout bâtiment, 
construction ou terrain. 
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J 
 
JACUZZI 
Voir SPA 
 

K 
 
KIOSQUE DE JARDIN 
Pavillon ouvert de tous côtés, installé dans les jardins 
 

 

L 
 
LAC 
Nappe d'eau douce entourée de terre, généralement pourvue d'un exutoire, et portant 
cette identité officielle. 
  
LARGEUR D'UN BATIMENT 
La plus grande distance mesurée à la fondation comprise entre les extrémités de la 
façade principale du bâtiment ; cette distance ne comprend pas les constructions 
accessoires ou les bâtiments accessoires attenants au bâtiment principal, à l’exception 
des garages attenants qui sont compris. 
 

Figure 3 – Largeur d’un bâtiment 
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LARGEUR MOYENNE MINIMUM 
Distance moyenne entre les lignes latérales d’un emplacement. 
 
 
LIGNE DE TERRAIN 
Ligne qui sert à délimiter une propriété ou un terrain. 
 

LIGNE ARRIERE D’UN TERRAIN 
Ligne plus ou moins parallèle à la ligne de rue séparant deux (2) terrains adossés. 
 
LIGNE AVANT D'UN TERRAIN 
Ligne de séparation d'un terrain marquant la limite de l'emprise d'une rue publique 
ou privée, ou à la ligne des hautes eaux pour les emplacements riverains aux lacs 
Tremblant, Bibite et Gervais. 
 
LIGNE LATERALE D’UN TERRAIN 
Ligne séparant deux (2) terrains contigus faisant face à une même rue ou à la ligne 
des hautes eaux pour les emplacements riverains aux lacs Tremblant, Bibite et 
Gervais. 

 
LIGNE DE RUE 
Ligne de propriété marquant la limite de l’emprise d’une rue publique. 
 
LIGNE D’UN EMPLACEMENT 
Ligne qui sert à délimiter une parcelle de terrain pouvant servir à un usage principal. 
 
LIGNE DES HAUTES EAUX 

La ligne des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive. Cette ligne 
des hautes eaux se situe : 
 

a) à l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une 
prédominance de plantes terrestres ou, s'il n'y a pas de plantes aquatiques, à 
l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau. Les 
plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes 
incluant les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes 
émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées caractéristiques 
des marais et marécages ouverts sur des plans d’eau ; 

 
b) dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale 

d’exploitation de l’ouvrage hydraulique pour la partie du plan d’eau situé en 
amont ; 

 
c) dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du 

haut de l’ouvrage ; ou,  
 
d) À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères 

précédents, celle-ci peut être localisée à la limite des inondations de 
récurrence de 2 ans, laquelle est considérée équivalente à la ligne établie 
selon les critères botaniques définis précédemment au point a). 

 
LITTORAL 
Partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne naturelle des hautes eaux 
vers le centre du plan d'eau. Lorsqu’un milieu humide est en lien hydrologique (riverain) 
avec un lac ou un cours d’eau, ce milieu humide est considéré comme faisant partie du 
littoral de ce lac ou de ce cours d’eau. 
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Pour être considéré comme littoral d’un cours d’eau à des fins d’application 
réglementaire, le lit d’un cours d’eau doit permettre l’écoulement des eaux dans un canal 
identifiable. 
 

 LOGEMENT  
 
Pièce ou un ensemble de pièces, situées à l'intérieur d'un bâtiment, conçues, disposées, 
équipées et construites de façon à former une entité distincte pourvue des commodités  
d'hygiène, de chauffage et de cuisson et dans laquelle une personne ou un groupe de 
personnes peut établir son domicile. Ceci exclut les cabines pour dormir. 
 
Pour les fins d’application réglementaire: 
 
a) une résidence de tourisme, selon la Loi sur les établissements d’hébergement 

touristique (L.R.Q. chapitre E-14.2) et ses règlements, correspond également à 
un logement ; 

 
b) une chambre comprise dans un établissement hôtelier selon la Loi sur les 

établissements d’hébergement touristique (L.R.Q. chapitre E-14.2) et ses 
règlements n’est pas considérée comme un logement. 

 
 LOGEMENT INTERGENERATIONNEL 
 (Ajouté le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-04) 
  

 Logement supplémentaire aménagé à même un logement principal (habitation) destiné à 
 être occupé par des personnes qui ont, ou ont eu, un lien de parenté ou d’alliance, y 
 compris par l’intermédiaire d’un conjoint de fait, avec le propriétaire ou l’occupant du 
 logement principal (en référence au paragraphe 3.1 de l’article 113 de la Loi sur 
 l’aménagement et l’urbanisme).  

 
LOT 
Fonds de terre décrit par un numéro distinct sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan 
de subdivision fait et déposé conformément aux dispositions du Code civil.  
 

LOT DISTINCT 
Lot ou terrain déposé et enregistré au service du cadastre. 
 
LOT ORIGINAIRE 
Lot décrit au cadastre originaire du territoire. 
 

LOTISSEMENT 
Tout morcellement d'un fonds de terre fait à l'aide d'un plan cadastral. 
 
 

M 
 
MAISON MOBILE 
Bâtiment usiné rattaché à un châssis, conçu pour être déplacé par un véhicule motorisé 
jusqu'au terrain qui lui est destiné pour y être installé de façon permanente sur des 
roues, des verrous, des poteaux, des piliers ou sur une fondation permanente ; ce 
bâtiment est conçu de manière à être occupé comme logement sur une base 
permanente et être desservi par des services publics ou communautaires. 
 
MARGE DE RECUL 
Distance minimale calculée perpendiculairement en tout point des limites d’un terrain, 
fixée par règlement et délimitant une surface à l’intérieur de laquelle aucun bâtiment 
principal ne peut être érigé. 
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MARGE DE RECUL ARRIERE 
Distance minimale comprise entre la ligne arrière du terrain et la ligne de 
construction et délimitant une surface à l'intérieur de laquelle il est interdit d'ériger 
une construction sauf celles spécifiées au présent règlement. 
 
MARGE DE RECUL AVANT 
Distance minimale comprise entre la ligne avant du terrain et l'alignement de 
construction et délimitant une surface à l'intérieur de laquelle il est interdit d'ériger 
une construction sauf celles spécifiées au règlement de zonage de la Municipalité. 
 
MARGE DE RECUL LATERALE 
Distance minimale comprise entre les lignes latérales du terrain et les lignes de 
construction et délimitant une surface à l'intérieur à laquelle il est interdit d'ériger 
une construction sauf celles spécifiées au règlement de zonage de la Municipalité. 

 
MARINA 
Établissement destiné à l'amarrage de cinq (5) embarcations et plus et pouvant 
comprendre des équipements tels un stationnement, un bâtiment abritant des espaces 
administratifs et un logement pour les employés, une aire d'entreposage et des abris à 
bateaux, des bâtiments d’entreposage et une rampe de mise à l'eau. 
 
MEZZANINE 
Étendue de plancher comprise entre deux (2) planchers d'un bâtiment ou entre un 
plancher et une toiture et dont la superficie n'excède pas quarante (40 %) pour cent de 
celle du plancher immédiatement au-dessous. Lorsque que cette superficie excède 
quarante (40 %) pour cent de celle du plancher immédiatement au-dessous, celle-ci 
constitue un étage (1). 
 
MILIEU HUMIDE 
Un milieu humide est un lieu inondé ou saturé d'eau pendant une période de temps 
suffisamment longue pour influencer la nature du sol et la composition de la végétation. 
Les végétaux qui s'y installent sont des plantes hydrophiles (ayant une préférence pour 
les lieux humides) ou des plantes tolérant des inondations périodiques. Les inondations 
peuvent être causées par la fluctuation saisonnière d'un plan d'eau adjacent au milieu 
humide ou encore résulter d'un drainage insuffisant, lorsque le milieu n'est pas en 
contact avec un plan d'eau permanent. Les étangs, les marais, les marécages et les 
tourbières représentent les principaux milieux humides ; ils se distinguent entre eux 
principalement par le type de végétation qu'on y trouve.  
 
Les milieux humides se définissent comme suit : 
 

Étang : étendue d'eau, présente pratiquement toute l’année, reposant dans une 
cuvette dont la profondeur n'excède généralement pas 2 m au milieu de l'été. Le 
couvert végétal, s'il existe, se compose surtout de plantes aquatiques submergées 
et flottantes ; 
 
Marais : dans un marais, le substrat est saturé ou recouvert d'eau durant la plus 
grande partie de la saison de croissance de la végétation. Le marais est 
caractérisé par une végétation herbacée émergente. Les marais s'observent 
surtout à l'intérieur du système marégraphique et du système riverain ; 
 
Marécage : les marécages sont dominés par une végétation ligneuse, 
arborescente ou arbustive croissant sur un sol minéral ou organique soumis à des 
inondations saisonnières ou caractérisé par une nappe phréatique élevée et une 
circulation d'eau enrichie en minéraux dissous ; 
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Tourbière : emplacement caractérisé par la prédominance au sol de mousses ou 
de sphaignes, les tourbières se développent lorsque les conditions du milieu 
(principalement le drainage) sont plus favorables à l'accumulation qu'à la 
décomposition de la matière organique ; il en résulte un dépôt que l'on appelle 
tourbe. Comparativement aux autres milieux humides attenants à des plans d'eau, 
les tourbières sont des systèmes plutôt fermées. 
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MITIGATION 
Moyens et mesures d'atténuation des effets ou des d'impacts négatifs pour 
l'environnement, et pour les eaux des lacs en particulier, induits par les travaux ou les 
aménagements proposés. 
 
MODIFICATION 
Tout changement ou transformation d'un bâtiment ou d'une construction ou de sa 
structure ou tout changement d’usage. 
 
MUNICIPALITE 
La Municipalité de Lac-Tremblant-Nord. 
 
MUR ARRIERE 
Mur de bâtiment le plus rapproché de la ligne arrière et parallèle ou sensiblement 
parallèle à celle-ci. La ligne de ce mur peut être brisée. 
 
MUR AVANT 
Mur de bâtiment le plus rapproché de la ligne avant et parallèle ou sensiblement parallèle 
à celle-ci, faisant face à une rue publique ou privée ou un lac. La ligne de ce mur peut 
être brisée. 
 
MUR DE FONDATION 
Mur porteur, appuyé sur un empattement ou une semelle de fondation, et dont une partie 
est située en dessous du niveau du sol ou en contact avec celui-ci. 
 
MUR DE SOUTENEMENT 
Ouvrage de maçonnerie ou de bois ou de d’autre matériau qui s'élève verticalement ou 
obliquement sur une certaine longueur et qui sert à enclore ou à supporter un talus. 
 
MUR LATERAL 
Mur de bâtiment parallèle ou sensiblement parallèle à une ligne latérale. La ligne de ce 
mur peut être brisée. 
 
MURET 
Petite muraille construite en pierre, béton, maçonnerie ou dormant de chemin de fer. 
 
 

N 
 
NIVEAU DU SOL 
Élévation des niveaux géodésiques d’un terrain, mesurés le long de la fondation, du côté 
de la façade du bâtiment principal, après le terrassement. 
 
NIVEAU MOYEN DU SOL 
Le niveau moyen du sol est déterminé par la plus basse des moyennes des mesures 
effectuées à l'intérieur d'une distance de trois mètres (3 m) le long de chacun des murs 
du bâtiment. Il n’est pas obligatoire de tenir compte des dépressions localisées, telles 
que les entrées pour véhicules ou piétons, dans le calcul du niveau du sol ; pour les 
clôtures, haies, murets et enseignes, cette élévation est déterminée par la moyenne des 
niveaux géodésiques du sol dans un rayon de quatre mètres (4 m) de l’endroit où ils sont 
construits, plantés ou érigés. 
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O 
 

OCCUPATION  
Action d’habiter, d’utiliser ou de faire usage d’un bâtiment ou d’un emplacement. 
 
OPERATION CADASTRALE 
Une division, une nouvelle division, une subdivision, une nouvelle subdivision, une 
annulation, une correction, un ajout, un regroupement cadastral fait en vertu de la Loi sur 
le cadastre (1977, L.R.Q., c. C-1) ou des articles 3043, 3044 et 3045 du Code civil, ainsi 
que le dépôt d'un plan par le Ministère en vertu de la Loi favorisant la réforme du 
cadastre québécois. 
 
OPERATION D’ENSEMBLE 
Voir DEVELOPPEMENT DE TYPE OPERATION D’ENSEMBLE 
 
OUVRAGE 
Tout bâtiment, toute construction, toute utilisation, toute excavation ou transformation du 
sol y compris le déboisement ainsi que les travaux de remblai et de déblai. 
 
 

P 
 

PENTE 
Rapport entre la projection verticale d’une inclinaison et sa projection horizontale. 
 
PERRE 
Enrochement aménagé en bordure d'un lac ou d'un cours d'eau constitué exclusivement 
de pierres de champs ou de pierres de carrière excluant le galet. 
 
PEUPLEMENT FORESTIER D’INTERET FAUNIQUE 
Peuplement forestier qui comprend principalement des composantes d’un ravage de 
cerfs de Virginie (abri, nourriture-abri, nourriture), et dans certains cas, avec ou sans 
association à un autre peuplement ou élément naturel, un potentiel additionnel pour 
d’autres espèces fauniques. 
 
PISCINE 
Construction comprenant un bassin extérieur ou intérieur, permanente ou temporaire, 
ayant une profondeur de plus de 0,6 m pouvant être rempli d'eau et conçue pour la 
natation ou autres divertissements aquatiques. 
 

PISCINE CREUSEE OU SEMI-CREUSEE 
Une piscine enfouie, en tout ou en partie, sous la surface du sol. 
 
PISCINE HORS TERRE 
Une piscine à paroi rigide installée de façon permanente sur la surface du sol. 

 
PLAN CADASTRAL 
Plan montrant le fractionnement total ou partiel d'un lot au moyen d'un numérotage 
particulier déposé au ministère des Ressources naturelles. 
 
PLAN D’AMENAGEMENT FORET-FAUNE 
Document signé conjointement par un ingénieur forestier et un biologiste permettant 
d’avoir une meilleure connaissance d’une superficie forestière constituant un habitat 
faunique et de mieux planifier les interventions pour le maintien et la mise en valeur de 
cet habitat ; ce document comprend notamment : 
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a) une identification du propriétaire de la superficie ; 
b) une description de la propriété foncière ; 
c) une description des objectifs du propriétaire à l’égard de la superficie ; 
d) une description des habitats fauniques et de leurs particularités ; 
e) une explication des travaux de mise en valeur à effectuer pour les 10 

prochaines années ; 
f) la planification des infrastructures ; 
g) une identification et une description des contraintes inhérentes à la nature du 

terrain ; 
h) une localisation des secteurs d’habitation ; 
i) la signature d’un biologiste ; 
j) la signature de l’ingénieur forestier. 

 
PLAN DE LOCALISATION 
Plan illustrant la localisation de l’ensemble des bâtiments ou autres ouvrages par rapport 
aux limites de propriété. 
 
PLAN DE LOTISSEMENT 
Plan illustrant un projet de subdivision ou de morcellement d’un lot ou d’un terrain en 
plusieurs lots ou terrains. 
 
PLAN DE ZONAGE 
Dessin à l’échelle illustrant la division du territoire en plusieurs zones. Ce dernier fait 
partie intégrante du règlement de zonage. 
 
PLAN D’IMPLANTATION 
Plan démontrant un levé à jour incluant les constructions projetées et existantes, le cas 
échéant, ainsi que leur implantation respective. Les niveaux, distances, superficie, etc. 
doivent être indiqués et être à l’échelle. 
 
PLAN D’URBANISME 
Instrument de planification visant l'ensemble du territoire de la Municipalité de Lac-
Tremblant-Nord, constitué de documents écrits, graphiques et cartographiques, adopté 
au moyen d'un règlement du conseil. Le plan d'urbanisme a pour objet d'établir, en 
fonction des besoins locaux, des divers types de potentiel, des contraintes du milieu et 
des choix effectués par le conseil municipal, les grandes orientations d'aménagement du 
territoire de la Municipalité, les grandes affectations du sol, c'est-à-dire la répartition 
spatiale des diverses fonctions rurales auxquelles le sol est destiné et les densités 
d'occupation du sol. 
 
PLANCHER 
Surface sur laquelle on peut marcher normalement dans une pièce ou un espace ouvert. 
 
PORTE-A-FAUX 
Partie d'un ouvrage, d'une construction qui n'est pas directement soutenue par un appui. 
 
PORTIQUE A BATEAU 
Voir ABRI A BATEAU 
 
PROFONDEUR D'UN TERRAIN 
La profondeur doit être calculée entre le point milieu de la ligne avant du terrain et le 
point milieu de la ou des lignes arrière. Dans le cas où le terrain est riverain d'un cours 
d'eau, la profondeur de ce terrain doit être calculée perpendiculairement à la ligne 
naturelle des hautes eaux de ce cours d'eau. 
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PROFONDEUR MOYENNE 
Distance horizontale moyenne entre deux (2) lignes parallèles dont l’une correspond en 
moyenne à la ligne avant et l’autre correspond en moyenne à la ligne arrière. 

 
Figure 4 – Profondeurs de lot 
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Q 
 
QUAI 
Construction accessoire constituée d'une plate-forme flottante ou fixe sur pieux ou pilotis 
et localisée sur le littoral d'un plan d'eau, permettant l’accostage d'une ou plusieurs 
embarcations. 
 

 

R 
 
RAMPE DE MISE A L’EAU 
Installation publique ou privée permettant la mise à l'eau des embarcations de plaisance. 
 
RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 
Un ravage est un milieu propice pour le regroupement de cerfs de Virginie qui leur 
permet une protection accrue en période hivernale contre le froid et la neige. Les grands 
ravages qui peuvent abriter des milliers de cerfs en hiver sont situés aux mêmes endroits 
d'une année à l'autre. Les ravages se localisent généralement aux endroits où le climat 
est moins rigoureux, soit par exemple les vallées à l'abri des vents et la présence de 
peuplements résineux offrant de l'abri. Les principales composantes d'un ravage de cerfs 
de Virginie sont les suivantes : 
 
Abri :  milieu composé majoritairement de résineux dont les tiges possèdent 

une hauteur supérieure à sept (7) mètres ; la pruche, le cèdre, le sapin 
et le pin blanc sont des essences qui protègent très bien les cerfs 
contre les ventes froids et facilitent leurs déplacements en hiver car la 
neige s'accumule moins sous ce type de couvert forestier ; 
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Nourriture :  milieu composé de jeunes arbres d'au plus quatre (4) mètres de 
hauteur, avec des tiges tendres d'arbustes ou d'arbres tel érable à épis, 
noisetier et cornouiller ; en raison de leur structure, ce milieu peut offrir 
uniquement de la nourriture aux cerfs ; 

 
Nourriture-abri : milieu qui sert d'abri et à l'alimentation ; ce milieu très utilisé par les 

cerfs doit être bien entremêlé afin que ceux-ci puissent se nourrir le 
plus près possible de leurs abris ; 

 
Peu utilisé :  milieu à l'intérieur d'un ravage avec des espèces feuillus d'une hauteur 

excédant sept (7) mètres ; les sites non productifs tel champs et friches 
peuvent faire partie de cette catégorie et être fréquentés, si l'épaisseur 
de neige est faible ou s'ils sont situés près des abris. 

 
REGLEMENT D'URBANISME OU REGLEMENTATION D’URBANISME 
Désigne tout règlement ci-dessous mentionnés et leur modification adopté par la 
Municipalité : 
 

• Règlement numéro 2013-002 relatif aux permis et certificats ; 

• Règlement numéro 2013-003 relatif au zonage ; 

• Règlement numéro 2013-004 relatif au lotissement ; 

• Règlement numéro 2013-005 relatif à la construction ; 

• Règlement numéro 2013-006 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale ; 

 
REMBLAI 
Travaux consistant à rapporter de la terre ou d'autres matériaux de surface pour faire 
une levée ou combler une cavité. 
 
REMISE 
Voir CABANON. 
 
RENOVATION 
Tout changement, transformation, modification, réfection, consolidation d’un bâtiment ou 
d’une construction n’ayant pas pour effet d’accroître le volume, la superficie au sol ou la 
superficie de plancher de ce bâtiment ou de cette construction. Toute rénovation 
impliquant le changement complet d’un ou plusieurs murs ou partie de murs porteurs sur 
50 % ou plus de la superficie totale des façades de l’enveloppe extérieure n’est pas 
considérée comme une rénovation au sens de la présente définition. 
 
RESEAUX D’UTILITE PUBLIQUE 
Les systèmes d’aqueduc, d’égout, de gaz naturel et d’éclairage, les lignes électriques, 
téléphoniques, câblodistributions et tout autre réseau impliquant des conduits(es), des 
emprises. 
 
RESIDENCE  
Voir HABITATION 
 
RESIDENCE DE TOURISME 
Établissement au sens de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique 
(L.R.Q., chapitre E-14.2) et de ses règlements, qui offre de l’hébergement uniquement 
dans des appartements, des maisons ou des chalets meublés et dotés d’auto cuisine. 
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REVEGETALISATION 
Techniques visant à implanter des espèces herbes, arbustives et d’arbres de type 
indigène et riverain, s’intégrant au milieu visé dans le but d’accélérer la reprise végétale. 
 
REZ-DE-CHAUSSEE 
Étage dont le plancher est le plus rapproché du sol adjacent à l'entrée principale sans en 
être inférieure à 0,15 m, et dont le plafond est à plus de 2 m de ce sol. 
 
RIVE 
La rive naturelle est une bande de terre qui borde les lacs et les cours d'eau et qui 
s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la ligne naturelle des hautes eaux. La rive a 
un minimum de 15 m de profondeur. 
 
ROULOTTE 
Construction rattachée à un châssis d'une largeur maximale de deux mètres et soixante-
dix centimètres (2,70 m), fabriquée en usine ou en atelier et transportable. 
 
Une roulotte est conçue pour s'autodéplacer ou être déplacée sur ses propres roues par 
un véhicule automobile ou récréatif et destinée à abriter des personnes lors d'un court 
séjour en un lieu à des fins récréatives ou de détente tel camping et caravaning ; sont 
considérées comme une roulotte les autocaravanes et les tentes-roulottes. 
 
ROUTE 
Voir aussi RUE 
 

ROUTE COLLECTRICE INTERMUNICIPALE 
Route liant des municipalités entre elles. 
 
ROUTE COLLECTRICE 
Route, privée ou non, liant des secteurs ruraux entre eux. 
 
ROUTE LOCALE 
Route, privée ou non, donnant accès aux propriétés rurales. 

 
RUE 
Voie de circulation servant aux véhicules routiers. 

 

S 
 
SABLIERE 
Tout endroit d'où l'on extrait à ciel ouvert des substances minérales non consolidées, y 
compris du sable ou du gravier, à partir d'un dépôt naturel, à des fins commerciales ou 
industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles ou pour construire des routes, 
digues ou barrages, à l'exception des excavations et autres travaux effectués en vue d'y 
établir l'emprise ou les fondations de toute construction ou d'y agrandir un terrain de jeux 
ou de stationnement. 
 
SAILLIE 
Partie d'un bâtiment en projection au-delà du pan d'un mur incluant, entre autres, les 
éléments suivants : perron, galerie, corniche, balcon, portique, auvent, enseigne, escalier 
extérieur, cheminée, fenêtre arquée, fenêtre en baie. 
 
SECTEUR RIVERAIN 
Un secteur riverain est une bande de terre qui borde les lacs et cours d'eau régis par les 
dispositions du règlement de zonage et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la 
ligne des hautes eaux: 
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1) un secteur riverain a une profondeur de 300 m lorsqu'il borde un lac ; 
 

2) un secteur riverain a une profondeur de 100 m lorsqu'il borde un cours 
d'eau. 

 
SERVITUDE 
Droit légalement établi d'entrer sur un terrain, généralement pour avoir accès à une autre 
propriété ou pour installer des commodités ou des services. 
 
SERVICES PUBLICS 
Réseau d'utilités publiques telles qu’électricité, gaz, téléphone ainsi que leurs 
équipements accessoires. 
 
SOLARIUM 
Galerie ou balcon couvert et dont les murs sont composés d’un matériau translucide, 
établi en saillie à l’extérieur d’une maison. La superficie de plancher de cette 
construction, faisant partie du bâtiment principal, est prise en compte dans la superficie 
du bâtiment. 
 
SOMMET 
Point culminant d’un relief et de forme généralement convexe. La délimitation du sommet 
s’arrête là où il y a une rupture de pente. 
 
SOUS-SOL 
Partie d’un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et dont au moins la moitié de la 
hauteur, mesurée du plancher au plafond fini, est au-dessus du niveau moyen du sol à 
l’extérieur, après nivellement. Dans la détermination du nombre d’étages d’un bâtiment, 
un sous-sol est considéré comme un étage si la hauteur entre le plafond et le niveau 
moyen du sol extérieur sur au moins une de ses faces est supérieure à un mètre vingt-
cinq (1,25m). 
 

Figure 5 – Sous-sol 
 

 
 
 
 
SPA  
Bain bouillonnant à remous dont l’eau est recyclée en circuit fermé. 
 
SUPERFICIE DE PLANCHER 
Somme des superficies de tous les planchers; la superficie de plancher est mesurée à 
l'intérieur de murs extérieurs et comprend les sous-sols et les cages d'escalier calculés à 
chaque plancher, les mezzanines, les espaces de mécanique où la hauteur 
plancher/plafond est de plus de 2,1 mètres (6,9 pieds), mais non les caves, les terrasses 
et galeries, marches, corniches, escaliers de sauvetage, escaliers et rampes extérieurs. 
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T 
 
TALUS (ZONE A RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN)  

 Dans les zones à risque de mouvement de terrain, les talus sont déterminés en fonction 
de critères différents selon les types de sols.  

 Pour les sols à prédominance sableuse, un talus correspond à : 

Terrain en pente d’une hauteur minimale de 5 m. contenant au moins un segment de 
pente d’une hauteur minimale de 5 m. et dont l’inclinaison moyenne est de 27° (50%) ou 
plus. Le sommet et la base du talus sont déterminés par un segment de pente dont 
l’inclinaison est inférieure à 14° (25%) sur une distance horizontale supérieure à 15 m. 
Les ruptures éventuelles sont contrôlées par les sols hétérogènes (till) ou sableux 
présents en totalité ou en partie dans le talus. 

TALUS ET BANDES DE PROTECTION DANS LES SOLS À PRÉDOMINANCE 
SABLEUSE  

 

Source : Ministère de la sécurité publique, Gouvernement du Québec 

 
TERRAIN 
Désigne un fonds de terre constitué de un (1) ou plusieurs lots, ou d'une partie de lot ou 
de plusieurs parties de lots contigus formant une seule propriété foncière décrite dans un 
titre publié (immatriculé) et pouvant servir à un seul usage principal. 
 

TERRAIN DEROGATOIRE 
Terrain qui ne respecte pas les dispositions relatives aux dimensions et superficies 
des terrains qui sont contenues dans le présent règlement.  
 
TERRAIN RIVERAIN 
Terrain dont au moins une des limites touche la rive d’un cours d’eau ou d’un lac 
visé par les dispositions du présent règlement. 

 
TOUR DE TELECOMMUNICATION  
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Structure ou support servant à héberger ou à supporter, entre autres, une antenne ou 
tout type d’appareil, de capteur ou d’instrument de mesure servant à la transmission, 
l’émission ou la réception d’information soit par système électromagnétique notamment 
par fil, câble ou système radio ou optique, soit par tout autre procédé technique 
semblable 
 
TRANSFORMATION (BATIMENT) 
Opération qui consiste à apporter des modifications substantielles à un bâtiment. 
 
 

U 
 
UNITE DE LOGEMENT 
Voir LOGEMENT 
 
USAGE OU UTILISATION 
Fin à laquelle est ou peut être affectée en tout ou en partie, un terrain ou un bâtiment.  
 
On distingue : 

 
USAGE PRINCIPAL 
Usage dominant auquel est consacré un terrain ou un bâtiment. 
 
USAGE ACCESSOIRE (COMPLEMENTAIRE) 
Usage subordonné à l’usage principal, qui en est le prolongement normal et 
logique et qui contribue à en améliorer l’utilité, la commodité et l’agrément. Ne peut 
être exercé sur un terrain, dans un bâtiment ou une construction que 
subsidiairement à un usage principal ou, de façon accessoire ou secondaire par 
rapport à un usage principal. 
 
USAGE DEROGATOIRE 
Un usage non conforme au règlement de zonage à la date de son entrée en 
vigueur, ou pour lequel, s'il était requis, un permis ou un certificat a été délivré 
avant la même date et dont ce dernier n'est pas devenu caduc selon les 
dispositions du règlement en vigueur à ce moment. 
 
USAGE TEMPORAIRE 
Usage temporaire pouvant être autorisé pour des périodes de temps déterminées. 
 

UTILITE PUBLIQUE 
Un bâtiment, une infrastructure ou un équipement permettant la dispense d’un service 
d’utilité publique. 
 
 

V 
 
VERANDA 
Galerie ou balcon couvert, vitré ou protégé par des moustiquaires et disposé en saillie à 
l'extérieur d'un bâtiment et ne comportant aucun système de chauffage ni isolation. 
 
VERRIERE 
Bâtiment ou partie d’un bâtiment, composé de grandes surfaces vitrées. Les verrières 
sont chauffées et conçues pour être utilisées tout au long de l’année. La superficie de 
plancher de cette construction, faisant partie du bâtiment principal, est prise en compte 
dans la superficie du bâtiment. 
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VESTIBULE OU PORTIQUE 
Pièce d'entrée d'un bâtiment, fermée par des murs permanents et faisant partie 
intégrante du bâtiment principal. 
 
VOIE D'ACCES 
Espace dans la bande de protection riveraine où le dégagement, l'élagage et l'émondage 
des arbres et arbustes sont permis dans le but d'ouvrir une percée visuelle et permettre 
l'accès aux lacs et cours d'eau. 
 
VOIE DE CIRCULATION 
Tout endroit ou structure de voirie affecté notamment à la circulation des véhicules 
motorisés et des piétons ; désigne notamment une route, un chemin ou une rue publique 
ou privée où circulent les véhicules automobiles, ainsi que les sentiers de motoneige et 
les lacs Tremblant et Bibite. 
 
VOIE PUBLIQUE 
Voie destinée à la circulation des véhicules domestiques et entretenue par une 
municipalité ou par le Ministère des Transports ou voie cyclable (piste cyclable, bande 
cyclable, voie partagée). 
 
VOIE PRIVEE 
Voie à accès contrôlé appartenant à une personne ou à un groupe de personnes dont 
elle dessert la ou les propriétés. 
 

 

Z 
 
ZONAGE 
Toute partie du territoire délimitée au plan de zonage où le lotissement, les usages et 
l'implantation sont réglementés. 
 

 

SECTION C – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
1.11 ADMINISTRATION 

 
Les dispositions administratives prévues par le présent règlement sont prescrites par le 

règlement numéro 2013-002 relatif aux permis et certificats et elles s’appliquent pour 
valoir comme si elles étaient ici au long énoncées. 
 

1.12 CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS  
 

Toute personne qui contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement 
ou qui, étant propriétaire, permet ou tolère la commission sur sa propriété d’une telle 
infraction est passible, pour une première infraction d’une amende qui ne peut être 
inférieur à cinq cent dollars (500$) et n’excédant pas mille dollars (1 000 $) pour une 
personne physique et qui ne peut être inférieur à mille dollars (1 000 $) et n’excédant pas 
deux mille dollars (2 000 $) pour une personne morale. 
 
En cas de récidive, elle est passible d’une amende qui peut augmenter de mille dollars 
(1 000 $) à deux mille dollars (2 000 $) pour une personne physique et de deux mille 
dollars (2 000 $) à quatre mille dollars (4 000 $) pour une personne morale plus les frais. 
 
Si l’infraction revêt un caractère continu, elle constitue jour par jour une offense séparée 
et le contrevenant est passible de l’amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant 
lequel l’infraction se continuera. 
 

http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/Piece/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/entree/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/un/1
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La Municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, 
exercer cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au présent règlement, tout 
autre recours approprié de nature civile ou pénales et, sans limitation, la Municipalité 
peut exercer tous recours prévus aux articles 227 et suivants de la loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), entre autres ordonner, aux frais du propriétaire, 
l'exécution des travaux requis pour rendre l'utilisation du sol ou la construction conforme. 
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2 DISPOSITIONS GÉNÉRALES S’APPLIQUANT AU PLAN DE ZONAGE ET À LA GRILLE 

DES USAGES ET NORMES 
 
2.1 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
Pour les fins de la réglementation des usages, le territoire municipal est divisé en zones 
telles que montrées au plan de zonage joint au présent règlement pour en faire partie 
intégrante comme annexe « A ». 
 
L'ensemble de ces lettres et chiffres constitue l'identification de la zone proprement dite 
et chaque partie du territoire ainsi identifiée constitue une zone distincte, représentée sur 
le plan de zonage. Les zones ainsi désignées sont considérées comme un secteur de 
votation au sens de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. A-19.1). 
 

2.2 RÈGLES D'INTERPRÉTATION DU PLAN DE ZONAGE 
 
Chacune des zones identifiées au plan de zonage comprend des lettres identifiant 
l'usage dominant permis. Ces lettres sont suivies par un trait et un chiffre identifiant le 
numéro de la zone. 
 

2.3 INTERPRÉTATION QUANT AUX LIMITES DES ZONES 
 
Les limites des zones, identifiées au plan de zonage coïncident normalement avec les 
lignes suivantes : 
 

a) lignes centrales des rues ; 
 

b) lignes centrales des cours d'eau ; 
 

c)  limites des lots ou leur prolongement ; 
 

d) limites des terrains ou leur prolongement ; 
 

Dans le cas où il arrive qu'une limite de zone semble suivre approximativement une ligne 
de lot ou de terrain, cette limite doit être considérée comme se confondant avec ladite 
ligne de ce lot ou terrain. Dans le cas où une limite de zone ne suit pas une rue, un 
ruisseau ou la limite d'un lot, elle sera localisée par référence à ces limites sur le plan de 
zonage en utilisant l'échelle indiquée au plan. 
 
Lorsqu'un terrain est chevauché par deux (2) zones ou plus, les exigences de chacune 
des zones s'appliquent tant au niveau des usages permis que des normes d'implantation. 
Ainsi, les marges latérales ou arrière prescrites doivent être calculées à partir des limites 
des zones. 
 
En aucun cas la profondeur d’une zone ne peut être moindre que la profondeur minimale 
d’un lot, tel que défini au règlement numéro 2013-004 relatif au lotissement, tout 
ajustement dans les limites des zones doit être fait en conséquence. 
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Dans le cas où une ambiguïté persisterait quant à une limite, le Conseil, sur 
recommandation du fonctionnaire désigné à l'application du règlement, fixera ou 
modifiera cette limite par règlement conformément à la loi. 
 

2.4 IDENTIFICATION DES ZONES 
 
Pour les fins de la réglementation des usages, le territoire de la Municipalité est divisé en 
zones, tel que montré au plan de zonage joint au présent règlement pour en faire partie 
intégrante comme annexe « A ». Chacune des zones est identifiée par sa vocation 
dominante et est identifiée par une ou deux lettres suivies d’un trait, puis de deux ou trois 
chiffres et sont regroupées sous les appellations suivantes : 
 

Tableau 1 - Zones de la Municipalité 
 

NOM TYPE 

FOR Forestière 

P Communautaire 

REC Récréation 

V Villégiature 

 
2.5 LA GRILLE DES USAGES ET DES NORMES 

 
2.5.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
La grille des usages et des normes produite à l'annexe « B » du présent règlement est un 
tableau qui prescrit les usages autorisés pour chacune des zones définies au plan de 
zonage ainsi que les principales dispositions et normes d’implantation s’y appliquant. 
 
2.5.2 RÈGLES D'INTERPRÉTATION 
 
La grille des usages et des normes présente l’identification de toutes les zones et, en 
ordonnée, les classes d’usages et les principales normes, lesquelles se décrivent comme 
suit : 

 
a) Usages permis 

 
Les usages figurant à la grille des usages et normes correspondent à la description 
des usages donnée au présent règlement. Lorsqu'un « X » est placé vis-à-vis 
d’une classe d'usage cela signifie que tous les usages de cette classe sont permis 
dans la zone concernée à l'exclusion de tout autre usage. Lorsqu’aucun « X » n'est 
placé vis-à-vis d’une classe d'usage, cela signifie que tous les usages de cette 
classe sont interdits dans la zone concernée. 

 
b) Usages spécifiquement permis 

 
  Un usage spécifiquement permis signifie que cet usage exclut les autres usages 

de la catégorie générique le comprenant. Lorsqu'un chiffre apparaît à la case 
usages spécifiquement permis, il renvoie à une explication ou une prescription à la 
case note. 

 
c) Usages spécifiquement exclus 

 
  Un usage spécifiquement exclus signifie que, même si la classe d'usage 

correspondant à cet usage est permise, seul cet usage particulier est interdit. 
Lorsqu'un chiffre apparaît à la case usages spécifiquement interdits, il renvoie à 
une explication ou une prescription à la case note. 
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2.5.3 DIMENSIONS DES TERRAINS 
 
Les dimensions minimales des terrains sont fixées comme suit pour chaque zone et par 
catégorie d’usage. 
 
a) Frontage (en mètres) 

 
 Le chiffre correspond au frontage minimal exigé. 

 
b) Frontage au lac (en mètres) 

 
 Le chiffre correspond au frontage au lac minimal exigé. 

 
c) Profondeur (en mètres) 
 

 Le chiffre correspond à la profondeur minimale exigée. 
 

d) Superficie (en mètres carrés) 
 

 Le chiffre correspond à la superficie minimale exigée. 
 

2.5.4 STRUCTURE DES BÂTIMENTS 
 
Les différentes structures de bâtiment permises sont les suivantes : isolées. 
 
Un « X » vis-à-vis de l'un de ces types de structure indique que seul ce type de structure 
est autorisé dans la zone. 
 
2.5.5 MARGES 
 
Pour chaque zone, les dimensions des marges sont prescrites à la grille des usages et 
normes. Ces dimensions concernent : 
 
a) la marge avant minimale en mètres ; 

 
b) les marges latérales minimales en mètres ; 
 
c) la marge arrière minimale en mètres. 

 
2.5.6 ÉDIFICATION DES BÂTIMENTS 
 
Les normes d'édification des bâtiments indiquées à la grille des usages et normes sont 
les suivantes : 
 
a) Hauteur minimale et maximale 

 
Les chiffres figurant à cette rubrique indiquent la hauteur minimale et maximale du 
bâtiment en étages. Le chiffre correspond à la hauteur maximale du bâtiment en 
mètres. Sont exclus de cette exigence les cheminées et les constructions hors toit 
occupant moins de 10 % de la superficie du toit. 

 
 Un étage doit avoir une hauteur de 2,28 m minimum et est calculé à partir du 

plancher fini jusqu'au plafond fini. 
 
 La hauteur d'un bâtiment en étages signifie le nombre indiqué d’étages au-dessus 

du rez-de-chaussée et comprend celui-ci. 
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b) Superficie d'implantation minimale 
 
 Le chiffre figurant à cette rubrique indique la superficie d'implantation minimale du 

bâtiment principal. Dans le cas où un chiffre entre parenthèses est ajouté, il réfère 
à la superficie d'implantation minimale exigée lorsque le bâtiment a deux (2) étages 
; 

 
 La superficie minimale du bâtiment principal ne comprend pas la superficie de 

toute annexe au bâtiment principal. 
 
c) Largeur minimale 
 
 Le chiffre figurant à cette rubrique indique la largeur minimale du bâtiment principal 

calculée au niveau de la fondation. 
 

2.5.7 RAPPORTS 
 
Les différents rapports indiqués à la grille des usages et normes sont les suivants : 
 
a) Nombre maximum de logements 

Le chiffre figurant à cette rubrique indique le nombre maximum de logements 
permis par bâtiment. 
 

b) Coefficient d’emprise au sol (CES) 
 
Le chiffre figurant à cette rubrique indique le rapport maximum entre la superficie 
occupée par un bâtiment et annexes et celle du terrain en entier, en pourcentage. 
 

c) Espace naturel 
 

Est indiqué à la grille des usages et normes, le pourcentage de la superficie d'un 
emplacement qui doit être préservé à l'état naturel selon les dispositions du 
présent règlement. 
 

2.5.8 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 

a) Un numéro vis à vis « PIIA » indique que la zone est assujettie au règlement 
numéro 2013-006 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), 
selon le numéro de PIIA indiqué ; 
 

b) Un « X » vis-à-vis « Usages conditionnels » indique que la zone est assujettie au 
règlement numéro 2013-009 sur les usages conditionnels ; 

 
c) Une lettre vis-à-vis « Dispositions spéciales » renvoie à une explication ou une 

prescription à la case dispositions spéciales. 
 

2.5.9 AMENDEMENTS 
 
L'item amendements permet de prendre note et de rappeler qu'un amendement a été 
adopté par le Conseil concernant la zone considérée.  
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3 CLASSIFICATION DES USAGES 
 
3.1 MÉTHODE DE CLASSIFICATION 
 

Pour les fins du présent règlement, les usages ont été regroupés en classes et les 
classes en groupes, le tout tel qu’illustré à la Grille des usages et normes associé aux 
groupes et classes d’usages (Annexe B du présent règlement). La classification des 
usages est structurée suivant une hiérarchie dont l’organisation tient compte de divers 
critères notamment les caractéristiques communes d'occupation du sol (volumétrie, 
compatibilité des usages, typologie architecturale, etc.). 
 
Usages non spécifiquement énumérés 
 
Lorsqu’un usage n'est pas spécifiquement énuméré au présent chapitre, on doit 
rechercher le groupe et la classe d’usages similaires et compatibles qui correspondraient 
audit usage, et ce, en fonction des caractéristiques et critères retenus pour les différentes 
classes d’usages ; 
 
Toutefois, un usage qui n’est pas spécifiquement énuméré au présent chapitre ne peut 
être associé à un usage spécifiquement permis à la grille des usages et des normes de 
la zone où l’on compte exercer ledit usage non spécifiquement énuméré. 

 
3.2 GROUPE HABITATION (H) 

 
Dispositions générales 
 
Le groupe « Habitation » comprend les bâtiments ou parties de bâtiments destinés 
exclusivement à l’usage et à l’occupation résidentielle par une ou par plusieurs 
personnes, se décrivant comme suit : 
 

3.2.1 HABITATION UNIFAMILIALE (H1)  
 
Bâtiment isolé érigé sur un terrain, dégagé de tout autre bâtiment principal et comprenant 
une (1) seule unité de logement. 
 
 

3.3 GROUPE COMMERCE (C) 
 
Les usages commerciaux et de services sont divisés en classes d’usages compte tenu 
de leur nature, l'occupation des terrains, l'édification et l'occupation des bâtiments. Les 
usages permis selon chacune des classes d’usages se décrivent comme suit : 

 
3.3.1 COMMERCE RÉCRÉATIF EXTÉRIEUR EXTENSIF (C1)  
 
Établissement commercial de nature privée ou publique comprenant un ou des bâtiments 
et un espace extérieur aménagé pour la pratique d’activités récréatives orientés vers le  
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sport, le loisir ou la découverte de la nature et nécessitant peu d’équipements de support 
et peu ou pas de modification du milieu naturel. Cette classe d’usage regroupe de façon 
non limitative les établissements suivants : 
 

• marina communautaire ; 
 

3.4 GROUPE COMMUNAUTAIRE ET PUBLIC (P) 
 
Les usages communautaires comprennent à la fois des espaces et des bâtiments 
publics, parapublics et privés, affectés à des fins d’ordre civil, culturel, récréatif ou 
administratif. Les usages publics comprennent à la fois des espaces et des bâtiments 
publics, parapublics et privés non accessibles au public et offrant un service public 
d’ordre technique. 
 
3.4.1 COMMUNAUTAIRE DE VOISINAGE (P1) 
 
Cette classe d’usage regroupe les établissements communautaires tels les bâtiments 
communautaires et les espaces naturels ; 
 
 

3.5 GROUPE FORESTIER ET SYLVICULTURE (F) 

 

Ce groupe comprend les activités d’exploitation forestière et de sylviculture. 
 
 

3.6 GROUPE AIRE NATUREL (N) 

 

Ce groupe comprend la conservation et les activités récréatives extérieures. 
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4 DISPOSITIONS NORMATIVES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
 

SECTION A - BÂTIMENTS ET USAGES PRINCIPAUX ET ACCESSOIRES 
 
4.1 UTILISATION PRINCIPALE ET UTILISATIONS ACCESSOIRES 

 
Il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain pour que tout usage, construction ou 
équipement accessoire puisse être autorisé, sauf pour les terrains affectés à un usage 
principal communautaire récréatif. 
 
Il ne peut y avoir qu'une seule utilisation principale et réglementaire par terrain. 
L'utilisation d'un terrain implique les utilisations accessoires et complémentaires de cette 
utilisation principale. Un terrain peut avoir une utilisation principale sans qu'il y ait sur ce 
terrain de bâtiment principal.  
 

4.2 USAGES, CONSTRUCTIONS ET ÉQUIPEMENTS PERMIS DANS TOUTES LES ZONES 
 
Les usages, constructions et équipements suivants sont permis dans toutes les zones : 
 
a) l’usage communautaire récréatif tel que les parcs et terrains de jeux ; 

 
b) les constructions destinées aux services téléphoniques, hydroélectriques de 

distribution, de gaz naturel, d’aqueduc, d’égouts et de câblodistribution, à 
l’exclusion des antennes et tours de télécommunication. 

 
4.3 CONSTRUCTIONS PROHIBÉES ET ÉQUIPEMENTS PROHIBÉS DANS TOUTES LES ZONES 

 
Malgré toute disposition à ce contraire, les constructions suivantes sont interdites dans 
toutes les zones du plan de zonage : 
 
a) les bâtiments ayant la forme d'un être humain, d'un animal, d'un fruit, d'un légume, 

d'un poêle, d'un réservoir ou de tout autre objet ou toute autre forme cherchant à 
symboliser un bien de consommation courante ; 

 
b) les bâtiments dont le revêtement extérieur fait office de charpente autoportante en 

forme de voûte, sauf les bâtiments agricoles ou d’utilité publique moyenne ; 
 
c) les véhicules désaffectés tels que wagons de chemin de fer, tramways, autobus, et 

avions. Malgré ce qui précède, de tels véhicules peuvent être disposés sur un 
emplacement public dans un but commémoratif uniquement. Ces derniers ne 
doivent en aucun cas servir d’habitation ; 

 
d) les camions et les camions remorques utilisés à des fins publicitaires ou 

commerciales ; 
 

e) les conteneurs, les autobus et autres véhicules utilisés comme bâtiment ; 
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f) les véhicules, les roulottes, les conteneurs et les remorques utilisés à des fins 
commerciales ou d’entreposages, sauf sur les chantiers de construction. 

 

 
SECTION B - BÂTIMENTS ET USAGES TEMPORAIRES 
 
4.4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Sont considérés comme des usages temporaires, tous usages autorisés pour une 
période de temps préétablie et pour lesquels un certificat d'autorisation doit être émis. Un 
usage temporaire est réputé illégal à la fin de l'expiration du délai fixé ou lorsque toutes 
les activités de l'usage temporaire sont interrompues définitivement avant la date fixée. 
La notion de droits acquis ne s'applique pas à l'usage concerné par le certificat 
d'autorisation. 
 
Par nature, un usage temporaire peut ne pas être conforme à toutes les dispositions du 
présent règlement. Toutefois, les prescriptions applicables doivent être observées 
intégralement. 
 
Pour prendre et conserver un caractère temporaire, un usage ne doit pas donner lieu à la 
construction, l'aménagement ou le maintien en place d'installations permanentes sur 
l'emplacement ou dans le bâtiment sur lequel ou dans lequel l'événement est autorisé 
exceptionnellement. 
 

4.4.1 USAGES ET BÂTIMENTS TEMPORAIRES AUTORISÉS 
 
 Seuls sont autorisés les usages et bâtiments temporaires suivants : 
 

a) les conteneurs pour les déchets de la construction ou de la rénovation d'un 
bâtiment pour une durée maximale de soixante (60) jours suivant la fin des 
travaux; 
 

b) les abris d’auto temporaires hivernaux et les abris temporaires hivernaux d’accès 
au bâtiment, aux conditions suivantes : 

 
1. un (1) abri temporaire d’hiver est autorisé par bâtiment principal ; 
2. la superficie maximale des abris d’auto temporaires hivernaux est de 

cinquante mètres carrés (50 m2) ; 
3. dans tous les cas, l’abri d’auto temporaire hivernal n’est autorisé qu’à compter 

du 1er octobre et doit être retiré au plus tard le 1er mai ; 
 
Tous les usages temporaires non énumérés et comparables à ceux mentionnés 
précédemment sont permis dans le délai prescrit pour l'usage provisoire comparable. Il 
appartient au requérant de faire la preuve que l'usage provisoire projeté rencontre les 
conditions d'éligibilité. 

 
 

SECTION C - MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT ET FORMES EXTÉRIEURES 
 
4.5 HARMONIE DES FORMES ET DES MATÉRIAUX 

 
Les matériaux de parement de tout bâtiment accessoire ou annexe et de toute 
construction hors toit doivent s'agencer de façon esthétique à ceux du bâtiment principal. 
 
Tout agrandissement d'un bâtiment d'habitation, commercial ou public, doit être fait avec 
des matériaux de recouvrement extérieur identiques ou en harmonie de texture et de 
couleur avec ceux du bâtiment existant. 
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4.6 REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS INTERDITS 

 
Les matériaux suivants sont prohibés pour le revêtement extérieur des murs et toitures 
des bâtiments : 
 
a) le papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou tout autre matériau 

naturel ; 
 
b) le papier goudronné ou les papiers similaires et le bardeau d'asphalte. Toutefois, le 

bardeau d’asphalte est autorisé pour la toiture ; 
 
c) l'écorce de bois, sauf sous forme de bardeaux de qualité certifiés ; 
 
d) le bloc de béton non recouvert d'un matériau de finition ; 
 
e) la tôle et les panneaux d'acier et d'aluminium non anodisés, non prépeints en 

l'usine ; 
 
f) le polyuréthanne et le polyéthylène, sauf pour les serres et les bâtiments agricoles 

; 
 
g) panneaux de béton non architecturaux, sauf pour les murs de fondation ; 
 
h) les panneaux de fibre de verre ; 
 
i) les panneaux de bois (contre-plaqué, aggloméré) peints ou non peints sauf 

lorsqu'ils sont utilisés pour ceinturer la base des bâtiments ; ils doivent alors être 
peints d'une couleur s'harmonisant avec la couleur du bâtiment ; 

 
j) les œuvres picturales tentant d'imiter la pierre ou la brique, sauf s'il s'agit de 

planche engravée ou de tôle embossée de facture ancienne ou traditionnelle ; 
 
k) la mousse d'uréthane et les matériaux ou produits servant d'isolants ; 
 
l) tout autre matériau spécifié à la grille des usages et normes. 

 
4.7 TRAITEMENT DES SURFACES EXTÉRIEURES 

 
Les surfaces extérieures de tout bâtiment principal et accessoire doivent être protégées 
contre les intempéries et les insectes, et maintenues en bon état en tout temps. 
 

 
SECTION D – MARGES DE RECUL, COURS ET EMPRISE DE RUE 

 
4.8 DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES MARGES DE RECUL 

 
Les marges de recul mesurées entre les lignes de terrain et les lignes de construction 
doivent avoir une dimension réglementaire. 
 
Les spécifications relatives aux marges de recul avants, arrières et latérales sont propres 
à chaque zone et sont contenues à la grille des spécifications en annexe. 
 

4.9 CONSTRUCTIONS ET USAGES PERMIS DANS LA MARGE AVANT 
 
En aucun cas, la marge avant ne doit être inférieure à celle prescrite pour chaque zone. 
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Les marges avant sont calculées sur un plan horizontal à partir de la ligne des hautes 
eaux pour les emplacements riverains aux lacs Tremblant, Bibite et Gervais et dans les 
cas d’emplacements adjacents à une rue publique ou privée, la marge avant se calcule à 
partir de l’emprise de la rue. 
 
Pour les terrains d'angle et les terrains transversaux, la marge de recul avant doit être 
observée sur chacune des rues. 
 
Aucun usage ni construction n’est permis dans la marge avant et cet espace doit rester 
complètement libre, sauf les exceptions ci-après, lesquelles doivent être interprétées 
restrictivement : 
 

1. les balcons et les avant-toits d’une largeur maximum de 3,6 m calculée à partir 
du mur intérieur ; 

2. les escaliers donnant accès au rez-de-chaussée ; 

3. les fenêtres en baie et les cheminées ; 

4. les trottoirs, allées, plantations et autres aménagements paysagers, y inclus les 
clôtures, les murs et murets d’au plus deux mètres (2 m) pour les emplacements 
adjacents à une rue publique et privée et d’au plus un mètre (1 m) pour les 
emplacements adjacents aux lacs Bibite, Gervais et Tremblant. 

5. les affiches et enseignes conformément au présent règlement ; 

6. les accessoires en surface du sol, aériens ou souterrains des réseaux 
d’électricité, de télécommunications, de câblodistribution et de téléphone, 
seulement lorsque la marge avant est adjacente à une rue ; 

7. les foyers extérieurs ; 

8. les installations septiques (fosse et champ d’épuration) ; 

9. les garages pour véhicules localisés à trois mètres (3 m) de l’emprise de la rue et 
exclusivement pour les lots adjacents à une rue ; 

10. les bâtiments d’articles de sécurité, seulement lorsque la marge avant est 
adjacente à un lac ; 

11. les ouvrages acceptés dans la bande de protection riveraine selon les articles 
10.1 et 10.1.1 du présent règlement, lorsque la marge avant est riveraine au lac. 
Toutefois, seuls ces ouvrages sont permis dans cette partie de la marge avant. 

 
4.10 CONSTRUCTIONS ET USAGES PERMIS DANS LES MARGES LATÉRALES 
 

En aucun cas, les marges latérales ne peuvent être inférieures à celles prescrites pour 
chaque zone. 
 
Aucun usage, ni construction n’est permis dans les marges latérales et cet espace doit 
rester complètement libre, sauf les exceptions ci-après, lesquelles doivent être 
interprétées restrictivement : 
 

1. les perrons, les balcons, les escaliers, les porches, corniches et avant-toits ; 

2. les fenêtres en baie et les cheminées ; 

3. les constructions souterraines tels les câbles téléphoniques et les conduites 
d’égouttement ; 

4. les stationnements ; 

5. les piscines, spas et clôtures de sécurité sur leur pourtour ; 
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6. les accessoires en surface du sol, aériens ou souterrains d’électricité, de 
télécommunications, de câblodistribution et de téléphone ; 

7. les remorques de plaisance, telles les remorques à motoneige, à bateau, à 
caravaning ; 

8. les trottoirs, allées, plantations et autres aménagements paysagers, incluant les 
clôtures, murs et murets ; 

9. les installations septiques. 
 

4.11 CONSTRUCTIONS ET USAGES PERMIS DANS LA MARGE ARRIÈRE 

 
Dans la marge arrière, sont permis les usages et constructions énumérées à l’article 
précédent, de même que : 
 

a) les bâtiments d’articles de sécurité, seulement lorsque la marge arrière est 
adjacente à un lac ; 

 
4.12 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES MARGES DE RECUL 

 
En plus de respecter toutes les dispositions prévues aux articles précédents de la 
présente section, les présentes dispositions particulières concernant les marges de recul 
s’appliquent et prévalent sur toute autre norme du présent règlement en cas de 
contradiction. 

 
4.13 UTILISATION D'UNE SERVITUDE 
 

Aucune construction ne doit être érigée à l'intérieur d'une servitude à moins qu'une 
autorisation écrite à cet effet ne soit fournie par la personne morale ou physique détenant 
ladite servitude. 

 

 
SECTION E - CLÔTURES, MURETS ET HAIES 

 
4.14 CLÔTURES, MURETS ET HAIES 

 
Dans toutes les zones, les clôtures, les haies et les murets sont permis dans les cours 
avant, arrière et latérales aux conditions prescrites par le présent règlement et indiquées 
au tableau 2. Les clôtures, haies et murets peuvent être construits en tout temps même 
s’il n’y a pas de bâtiment principal. 
 

4.15 LOCALISATION DES CLÔTURES, MURETS ET HAIES 
 
Aucune haie, clôture décorative ou aucun muret ne doit être planté ou érigé dans 
l'emprise de rue. L'implantation d'une haie, d'une clôture ou d'un muret est par ailleurs 
permise sur les lignes latérales et arrière du terrain. 
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4.16 HAUTEUR DES CLÔTURES ET DES MURETS 
 

Tableau 2 - Hauteurs maximales des clôtures et des murets 
 

Zone à 
dominance 

Cour avant  
Cours 

latérales 
Cour 

arrière 

VILLÉGIATURE 
RÉCRÉATIVE 

Clôtures et 
murets : 1 m 

Clôtures et murets : 
2 m 
Tennis : 4 m 

Clôtures et murets : 2 m 
Tennis : 4 m 

PUBLIQUE 
Clôtures et 
murets : 2 m 

Clôtures et murets : 
2 m 
Tennis : 4 m 

Clôtures et  
murets : 2 m 
Tennis : 4 m 

 
 
4.17 MATÉRIAUX 
 

a) Clôtures de métal et de bois 
 
Seules sont permises les clôtures de fer ornemental, de métal prépeint de couleur vert 
foncé ou brun, de bois teint, peint, traité ou plané peint. 
 
Les clôtures de bois doivent être confectionnées de bois plané peint, vernis ou teinté. 
Cependant, il est permis d’employer le bois à l’état naturel dans le cas de clôtures 
rustiques faites avec des perches de bois. Elles doivent être maintenues en bon état, en 
tout temps. 
 
b) Murs et murets 
 
Quant aux murets, ils doivent être de pierre naturelle. L'utilisation du bois traité, non 
créosoté, est également permise dans la construction de murs de soutènement. 
 
c) Matériaux prohibés 
 
Les clôtures construites avec de la broche à poule, du filet de plastique ou de la tôle non 
émaillée sont strictement prohibées, à l’exception du filet de plastique de couleur vert 
foncé et destiné à enclore un jardin ou un potager. 

  
4.18 OBLIGATION DE CLÔTURER 
 

a) Piscine 
 

Les clôtures autour des piscines sont obligatoires et doivent être conformes aux 
dispositions prévues au Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles (c. S-
3.1.02, r.1) 
 

b) Mur de soutènement 
 

Tout mur de soutènement ayant une hauteur de 1,5 m ou plus doit être surplombé 
d’une clôture ou d’un muret d’au moins 1 m de hauteur. 

 
4.19 ASSEMBLAGE 
 

L’assemblage et l’entretien d’une clôture ou d’un muret doivent assurer la solidité de 
l’infrastructure. 
 

4.20 ANGLE DE VISIBILITÉ AUX INTERSECTIONS  
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À chaque intersection, nulle clôture ou plantation ou affiche ne doit obstruer la vue entre 
les hauteurs comprises entre 1 et 3 m au-dessus du niveau des rues. 
 

SECTION F - PISCINES ET SPAS 
 
4.21 LOCALISATION DES PISCINES ET SPAS  

 
Une seule piscine est autorisée par terrain. Les piscines et les spas, y compris leurs 
accessoires (filtre, passerelle, glissoire, etc.), doivent être placées dans la cour arrière ou 
dans les cours latérales et à l’extérieur des marges applicables dans la zone concernée. 
La distance minimale entre le rebord de la piscine et les murs de fondation d'un bâtiment 
principal ou accessoire est fixée à trois (3) mètres. 
 
L'implantation d'une piscine ou d’un spa est interdite à l'intérieur d'une servitude d'utilité 
publique. 
 
Une piscine ou un spa ne doit pas être située sous un fil électrique. 
 
Dans le cas des terrains de coin, les piscines et les spas doivent être placées dans la 
cour arrière, dans la cour latérale ou encore dans la marge avant prescrite sur le côté du 
bâtiment où il n'existe pas d'entrée principale à condition qu'elles soient placées à 
l’extérieur des marges applicables dans la zone concernée. 
 
Tout appareil servant à la filtration de l’eau de la piscine ou du spa doit être situé à 
l’intérieur d’un bâtiment ou être localisé sur le terrain de façon à émettre un maximum de 
50 dBA mesuré aux limites du terrain. 
 
Aucune piscine ou spa, y compris ses dépendances, ne peut occuper plus du tiers des 
aires libres d'un emplacement. 

 
4.22 MESURES DE SÉCURITÉ RELATIVES AUX PISCINES 
 
4.22.1 PISCINE CREUSÉE OU SEMI-CREUSÉE 

 
Tout propriétaire d'une piscine ou tout locataire d'une propriété où se trouve une piscine 
creusée ou semi-creusée doit se conformer aux dispositions prévues au Règlement sur 
la sécurité des piscines résidentielles (c. S-3.1.02, r.1) 
 

4.22.2 PISCINE HORS TERRE 
 
Les parois d'une piscine hors terre peuvent être considérées comme faisant partie 
intégrante d’une clôture ou d’un mur. Cependant, l’installation d’une clôture de sécurité 
autour d’une piscine hors terre dont la paroi est inférieure à 1,5 mètre par rapport au 
niveau moyen du sol est obligatoire. Les éléments de ces clôtures ou murs doivent 
respecter ceux prescrits à la section E – clôtures, murets et haies du présent chapitre ; 
 
Une piscine hors terre dont la hauteur de la paroi est d’au moins 1,5 mètre en tout point 
par rapport au sol ou une piscine démontable dont la hauteur de la paroi est de 1,5 mètre 
ou plus n’a pas à être entourée d’une clôture (enceinte) lorsque l’accès à la piscine 
s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes :  
 
1°  au moyen d’une échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme et se 

verrouille automatiquement pour empêcher son utilisation par un enfant ; 
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2° au moyen d’une échelle ou à partir d’une plateforme dont l’accès est protégé par une 
enceinte ayant les caractéristiques prévues à la section E – clôtures, murets et haies 
du présent chapitre ; 

 
 
 
3°  à partir d’une terrasse rattachée à la résidence et aménagée de telle façon que sa 

partie ouvrant sur la piscine soit protégée par une enceinte ayant les caractéristiques 
prévues à la section E– clôtures, murets et haies du présent chapitre ; 

 
Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à la piscine, tout appareil lié à son 
fonctionnement doit être installé à plus d’un mètre de la paroi de la piscine ou, selon le 
cas, de l’enceinte.  
 
Les conduits reliant l’appareil à la piscine doivent être souples et ne doivent pas être 
installés de façon à faciliter l’escalade de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de 
l’enceinte.  
 
Toute installation destinée à donner ou empêcher l’accès à la piscine doit être maintenue 
en bon état de fonctionnement. 
 
En aucun cas, une piscine hors terre doit être munie d'une glissoire ou d'un tremplin. 
 

4.23 SPA 
 

Les normes relatives aux spas extérieurs sont les suivantes : 
 

1. Un seul spa est autorisé par terrain ; 

2. La hauteur maximale d’un spa est fixée à 1,2 m ; 

3. Tout spa doit inclure un couvercle rigide d’un mécanisme de verrouillage le 
tenant solidement fermé et recouvrant entièrement le spa lorsqu’il n’est pas 
utilisé. 

4.24 PISCINE EXISTANTE LORS DE L’ENTRÉE EN VIGUEUR DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 
Après la mise en vigueur du présent règlement, tout propriétaire ou locataire d’une 
propriété où se trouve une piscine doit dans les six (6) mois, apporter les modifications 
nécessaires, s’il y a lieu, afin de rendre sa clôture, ou d’installer une clôture, conforme 
aux dispositions du présent règlement. 

 
SECTION G – ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR 
 
4.25 ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR 
 (Modifié le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-01) 
 

 Les dispositions relatives à l’éclairage extérieur sont prévues au Règlement 2020-02 
 relatif au contrôle de l’éclairage extérieur (pollution lumineuse). 

 
 

SECTION H – ANTENNES ET TOURS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 

4.26 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ANTENNES ET TOURS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
(Modifié le 16 janvier 2016 – Règlement 2015-08) 

 
Dans les zones autorisées à la grille des usages et normes, l’implantation d’une antenne 
ou tour de télécommunications est soumise au règlement numéro 2013-009 sur les 
usages conditionnels et doit respecter les conditions suivantes : 
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a) une seule tour est autorisée par terrain ; 

 
b) les marges de recul applicables sont celles prescrites à la grille des usages et 

normes pour un bâtiment principal dans la zone où elle se situe ; 
 

c) Lorsqu’une tour ne sert plus à des fins de communications pendant une période de 
12 mois consécutifs, cette structure et toutes les installations qui s’y rattachent 
doivent être démantelées aux frais du propriétaire ou de l’utilisateur. 

 
SECTION I – AUTRES USAGES ACCESSOIRES 
 
4.27 POMPE À CHALEUR (THERMOPOMPE), CLIMATISEUR FIXE ET GÉNÉRATRICE 

(Modifié le 16 janvier 2016 – Règlement 2015-08) 

 
a) les pompes à chaleur, climatiseurs fixes et génératrices ne doivent pas être 

installés à plus de 2 m du bâtiment principal ; 
 
b) les pompes à chaleur, climatiseurs fixes et génératrices sont permis dans la cour 

arrière du terrain seulement ; 
 
c) nonobstant ce qui précède, les pompes à chaleur, climatiseurs fixes et 

génératrices peuvent être installés dans toutes les cours, si les conditions 
suivantes sont remplies : 

 
1) l’appareil doit être caché par l’aménagement d’un écran protecteur tel 

qu’une clôture opaque, une haie dense ou une plantation de façon à 
limiter l’impact visuel et sonore. Cette haie ne peut être distante de plus 
de 1 m de l’appareil. 

 
2) l’appareil se situe à un minimum de 3 m de toute ligne de terrain. 

 
4.28 RÉSERVOIR ET BONBONNE 
 (Modifié le 16 janvier 2016 – Règlement 2015-08) 

 
Les réservoirs d’eau sont permis dans toutes les cours. 
 
Les réservoirs d’huile à chauffage, les bonbonnes de gaz et autres réservoirs semblables 
ne sont permis que dans les cours arrières et latérales. 
 
Nonobstant ce qui précède, l’installation d’un réservoir d’huile à chauffage, d’une 
bonbonne de gaz ou d’un autre réservoir semblable sera autorisée dans les cours avant 
des propriétés qui ne sont accessibles que par voie nautique. 
 
Aucune installation de réservoirs ou bonbonnes ne sera autorisée dans la rive. 
 
En aucun temps, les réservoirs ou bonbonnes ne doivent être visibles d’une voie de 
circulation ou d’une résidence voisine. 
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5 DISPOSITIONS S'APPLIQUANT AUX TERRAINS ET AUX BÂTIMENTS APPARTENANT 

AU GROUPE « HABITATION » 
 
5.1 GÉNÉRALITÉS 
 

En plus de respecter toutes les dispositions prévues au présent règlement, les terrains et 
les bâtiments appartenant au groupe « Habitation » doivent se soumettre aux 
dispositions de la présente section, lesquelles prévalent sur toute autre norme du présent 
règlement en cas de contradiction. 

 
5.2 CONSTRUCTION DES HABITATIONS 

 
Tout terrain situé dans une zone villégiature (Va ou Vh) doit d'abord être occupé par une 
habitation avant que tout bâtiment accessoire ne soit érigé. 
 

5.3 FAÇADES DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 
 
Un maximum de deux (2) matériaux de revêtement extérieur est permis pour la façade 
du bâtiment principal. 
 

5.4 BÂTIMENTS ACCESSOIRES 
 

L’égouttement de la toiture de tout bâtiment accessoire doit se faire sur le terrain où il est 
implanté. 
 
Sauf indication contraire spécifiée au présent règlement, les bâtiments accessoires 
détachés de l'habitation tels les remises, cabanons, bâtiments d’articles de sécurités, 
cabines pour dormir, serres privées, abris à bois, kiosques de jardin, saunas, s’ils sont 
isolés, sont permis sur les terrains des habitations aux conditions suivantes : 
 

a) leur construction ne peut être autorisée à moins que l'habitation qu'ils 
desservent ne soit déjà érigée et à moins qu'ils ne soient localisés sur le 
même terrain que celle-ci ; 

 
b) leur construction est permise dans la cour arrière et les cours latérales, dans 

la cour avant opposée à la façade principale dans le cas de lots transversaux 
seulement, ainsi que dans cour avant si celle-ci est du côté du lac et ce, dans 
le cas des bâtiments d’articles de sécurité uniquement ; 

 
c) sont permis sur un emplacement : au maximum quatre (4) bâtiments 

accessoires, excluant une cabine à fosse sèche. Sont limités à un (1) par type 
de bâtiment : les garages, les cabines pour dormir et les bâtiments pour 
articles de sécurité ; 

 
d) en tout temps le pourcentage d’espace naturel minimal indiqué à la grille des 

usages et normes du règlement de zonage devra être respecté ; 
 
e) la superficie maximale totale des bâtiments accessoires est de 59 m2 ; 
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f) un bâtiment d’articles de sécurité peut avoir une superficie maximale de 

quatre mètres carrés (4 m2) et une hauteur maximale de 2,43 mètres, et doit 
être construit sans fondations ; 

 
g) la superficie maximale autorisée pour un bâtiment accessoire autre qu’un 

garage ou un bâtiment d’articles de sécurité est de 15 m2. ; 
 
h) la porte principale de tout bâtiment accessoire doit avoir une hauteur 

maximale de trois (3) mètres ; 
 
i) leurs matériaux de revêtement doivent s’harmoniser avec le parement 

extérieur du bâtiment principal. 
 
j) à l’exception des cabines pour dormir, les bâtiments accessoires des 

habitations ne doivent jamais servir à l'habitation, ni servir à abriter des 
animaux autres que les chiens ; 

 
5.5 GARAGES PRIVÉS ISOLÉS ET ABRIS D’AUTO 
 

1) un seul garage privé isolé ou abri d’auto par emplacement est autorisé ; 
 
2) la superficie maximale occupée par un garage isolé ne peut excéder 59 m² ; 
 
3) la hauteur d’un garage ne peut être inférieure à 2,5 m ni supérieure à 7 m. Les 

murs latéraux ne peuvent mesurer plus de 3,25 m ; 
 

4) le garage privé peut être implanté dans toutes les cours en respectant les 
marges de reculs prescrites à la grille des usages et normes. 

 
5.6 ENTREPOSAGE 

 
Aucun entreposage de matériel, de matériaux, de pièces mécaniques, de réservoirs, de 
véhicules commerciaux, d’autobus, de roulottes désaffectées ou d'embarcations 
motorisées, de machinerie de construction commerciale, de bâtiments temporaires n'est 
autorisé sur les terrains résidentiels à l'exception des articles suivants : 
 
a) les réservoirs de 25 litres et moins contenant de l’essence, de l'huile ou autres 
 carburants non destinés au chauffage des habitations ; 
 
b) les réservoirs de gaz propane destiné à un usage résidentiel ; 
 
c) les cordes de bois de chauffage aux conditions prescrites à l’article 5.8 – 

Entreposage extérieur de bois de chauffage ; 
 
d) les bateaux de plaisance ; 

 
e) les véhicules de type quatre (4) roues ou motoneige d’usage privé, entreposés de 

façon discrète ; 
 

 Ces usages ne sont permis que selon les exigences d’implantation du présent règlement. 
 
5.6 ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR DE BOIS DE CHAUFFAGE 
 

L'entreposage extérieur de bois de chauffage est autorisé aux conditions suivantes : 
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a) le bois de chauffage entreposé sur un terrain doit être exclusivement pour l'usage 
de l'occupant du bâtiment et il ne peut être fait commerce de ce bois ; 

 
b) tout le bois entreposé doit être proprement empilé et cordé ; 
 
c) l'entreposage du bois de chauffage ne doit obstruer aucune fenêtre, porte, issue et 

doit se faire uniquement dans les cours latérales et arrière et dans les marges 
latérale et arrière. 

 
5.7 LES QUAIS 

 

 
L’implantation d’un quai est permise aux conditions suivantes :  

 
a) Sujet aux conditions énumérées au présent règlement, un seul quai est permis 

par emplacement adjacent à un lac ; 
 

b) Il ne peut être aménagé un quai qu’à un emplacement déjà construit, ou qui est 
susceptible d’être construit conformément à la réglementation d’urbanisme en 
vigueur au moment de la demande d’installation d’un quai ; 
 

c) Tout quai est interdit devant un terrain dont la façade au lac est inférieure à cent 
vingt-deux mètres (122 m) pour ce qui est des lacs Tremblant et Gervais et 
cinquante mètres (50) pour le lac Bibite, à l’exception d’un terrain bénéficiant 
d’un droit acquis à construire un bâtiment principal en vertu d’une disposition de 
la réglementation d’urbanisme ; 

 
d) La superficie d’un quai ne peut excéder quarante-deux mètres carrés (42 m2) 

pour ce qui est des lacs Tremblant et Gervais et vingt mètres carrés (20 m2) 
pour le lac Bibite (Modifié le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-05) ;  

 
De plus, pour les lacs Tremblant et Gervais, le quai ne peut dépasser de plus de 
15m le point de tirant d'eau d'un mètre en période d'étiage et pour le lac Bibite, le 
quai ne peut dépasser de plus de 7m le point de tirant d’eau d’un mètre en 
période d’étiage (Modifié le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-05) ; 

 
L’installation d’un quai d’une superficie supérieure à 20 m2, et qu'il n'occupe pas 
plus de 1/10 de la largeur du lit du cours d'eau à cet endroit, et requiert 
l’obtention préalable d’un permis d’occupation du ministère du Développement 
durable, Environnement et lutte contre les changements climatiques. (Ajouté le 18 

juillet 2020 - Règlement 2020-05) 
 

e) Les passerelles sont autorisées jusqu'au point de tirant d'eau d'un mètre en 
période d'étiage et elles doivent avoir une largeur maximale de 2.5 mètres. Une 
main courante de protection doit être aménagée lorsque la hauteur de la 
passerelle au-dessus du niveau de la surface de l’eau est supérieure à un mètre. 
(Modifié le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-05) 
 
Dans le cas où un abri à bateau est autorisé, une passerelle additionnelle de 1m 
de largeur maximale sur un côté seulement est permise. (Modifié le 18 juillet 2020 - 

Règlement 2020-05) 

 
f) Un quai doit être aménagé à une distance minimale de trente mètres (30 m) de 

toute ligne latérale délimitant l’emplacement ou de son prolongement rectiligne 
sur le littoral pour les quais aménagés sur les lacs Tremblant et Gervais et de 
douze mètres (12m) pour les quais aménagés sur le lac Bibite ; 
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g) Un quai doit être construit sur pilotis, sur pieux ou être préfabriqué de plates-
formes flottantes, de manière à ne pas entraver la libre circulation des eaux ; 

 
h) Un pilotis ou un pieu ne peut avoir un diamètre supérieur à quinze centimètres 

(15 cm) ou dix centimètres (10 cm) de côté dans le cas d’un pilotis ou d’un pieu 
non cylindrique ; 

 
i) Tout quai doit être construit à partir de matériaux de bois non traité, d’acier 

inoxydable ou galvanisé, d’aluminium, de matière plastique recyclée ou autre 
revêtement imperméable et non polluant ; 

 
j) Tout quai doit être entretenu régulièrement et, sans limiter la généralité de ce qui 

précède, un tel entretien régulier doit comprendre le remplacement de toute 
pièce de bois ou autre matériau pourri ou dégradé ou dont l’intégrité structurale 
est substantiellement diminuée. L’utilisation de peinture, teinture ou autres 
produits similaires est interdite. 

 
k) À l’exception des quais fixes construits avant l’entrée en vigueur du présent 

article, toute réparation et tout entretien à un quai existant doit être exécuté sur la 
rive ; 

 
l) Sur les lacs Tremblant et Gervais : en aucun temps une embarcation de type 

moto-marine ne peut être amarrée à un quai, sur une rampe d’accès, ou un abri 
à bateau ; 

 
m) Sur le lac Bibite : en aucun temps une embarcation de type moto-marine ou 

wake-boat ne peut être amarrée à un quai, sur une rampe d’accès, ou un abri à 
bateau. 

 
5.8 ABRIS À BATEAUX 

 
Les abris à bateaux sont autorisés dans toutes les zones et peuvent être surmontés 
d’une toiture de tissu uni dans les teintes de brun, vert forêt ou gris pierre.  

 
5.9 USAGES ADDITIONNELS 

 
Un seul usage additionnel est autorisé à l'intérieur des habitations unifamiliales. 
 

5.10 GITE DU PASSANT 
 
Les gîtes du passant sont permis dans la zone Vh-1, dans une habitation unifamiliale 
isolée seulement, à condition qu’ils respectent les normes suivantes : 
 
a) la résidence où se trouve l’usage complémentaire doit être occupée par le 

propriétaire du bâtiment. Pour les fins de la présente, une personne morale ne 
remplit pas cette condition ; 

 
b) un maximum de cinq (5) chambres est offert en location ; 
 
c) une chambre offerte doit posséder une superficie minimale de 8 m2 ; 
 
d) aucune chambre ne peut se situer au niveau du sous-sol ou de la cave ; 
 
e) chacune des chambres doit posséder au minimum une (1) fenêtre ainsi qu’une 

porte verrouillable de l’intérieur ; 
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f) aucun autre usage additionnel et aucun autre usage commercial ne sont exercés 
dans l'immeuble où est situé le gîte du passant ; 

 
g) chaque chambre en location est équipée d'un avertisseur de fumée ; 

 
h) on doit retrouver un système d’éclairage d’urgence indiquant les issues lors de 

panne d’électricité ; 
 
i) il ne doit apparaître aucune identification extérieure à l’exception d’une enseigne, 

appliquée sur le bâtiment, selon les dimensions prescrites à l’article 7.10 – Les 
enseignes d’identification des habitations et ne comportant aucune réclame pour 
quelque produit que ce soit ; 

 
j) dans le cas d'un nouveau bâtiment, aucune chambre ne peut avoir un accès 

extérieur sauf pour une porte donnant sur un balcon ou une terrasse ; 
 

k) on doit trouver, au même plancher que toute chambre en location, une salle de 
bain complète (cabinet d’aisance, lavabo, bain ou douche) ; 

 

l) il ne doit y avoir aucun système de cuisson à l'intérieur des chambres en location ; 

 
m) tous les aménagements doivent être conformes à la Loi sur les établissements 

touristiques (L.R.Q. chap. E-15.1). 
 
5.11 MAISONS MOBILES 

 
Les maisons mobiles sont autorisées dans les zones indiquées à la grille des usages et 
normes aux conditions suivantes :  
 
a) l’implantation d’une maison mobile doit respecter l’ensemble des prescriptions 

relatives à l’implantation d’une habitation unifamiliale isolée ; 
b) la maison mobile doit reposer sur des fondations continues de béton avec 

empattements appropriés, à l'épreuve de l'eau et assises à une profondeur à l'abri 
du gel, d'une solidité suffisante pour supporter le bâtiment et conforme aux 
dispositions du Code de Construction du Québec.  ; 

c) les habitations unifamiliales sont autorisées partout où sont autorisées les maisons 
mobiles. 

 
5.12 ROULOTTES, REMORQUE DE CAMPING, CARAVANE MOTORISÉE ET TENTE 

 
Les roulottes, remorques de camping, caravanes motorisées et tentes ne sont autorisées 
que sur des terrains de camping. 
 
Toutefois, l'entreposage d’au plus une (1) roulotte ou remorque de camping ou caravane 
motorisée sur un terrain résidentiel est autorisé dans les cours arrière et latérales de tout 
emplacement, pourvu qu’aucune personne n’y réside. 
 
En tout temps, une roulotte ou remorque de camping ne peut pas être considérée au 
sens du présent règlement comme un logement permanent ou une maison mobile 

 
5.13 CABINES POUR DORMIR 
 
5.13.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CABINES POUR DORMIR 
 

Les cabines pour dormir sont autorisées, à titre de bâtiment accessoire en structure 
isolée, à tous les groupes d’usages de la classe « villégiature (V) » et ce, uniquement sur 
un terrain conforme au règlement de lotissement en vigueur. 
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5.13.2 NOMBRE AUTORISÉ 
 

Une seule cabine pour dormir est autorisée par terrain. 
 
5.13.3 IMPLANTATION 
 

Toute cabine pour dormir doit être située en respectant les marges latérales applicables 
dans la zone concernée. 

 
5.13.4 DIMENSIONS 
 

La superficie de plancher maximale autorisée pour toute cabine pour dormir est fixée à 
20 mètres carrés, excluant l’avant-toit et la galerie. La hauteur maximale d’une cabine 
pour dormir est fixée à 1 étage, sans jamais excéder 5 mètres du plancher jusqu’au faîte 
du toit. 

 
5.13.5 ARCHITECTURE 
 

Les matériaux de revêtement extérieur doivent s’harmoniser avec ceux du bâtiment 
principal. 

 
5.13.6 AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR DES LIEUX 
 

Toute cabine pour dormir doit être distincte du logement principal. L’installation 
d’équipement de cuisson, d’eau courante et de toilettes est spécifiquement prohibée. 
 
La hauteur du plancher fini au plafond fini de toutes les pièces doit être d’au moins 2,25 
mètres. La cabine pour dormir doit être munie d’un avertisseur de fumée. 
 

5.14 LES ENTRÉES PRIVÉES 
 
5.14.1 NOMBRE AUTORISÉ 
 

Un maximum d’une entrée privée d’accès à la rue par terrain est autorisé. 
 
5.14.2 IMPLANTATION 
 

Toute entrée privée doit être située à une distance minimale de 3 mètres d’une ligne 
latérale de terrain. 

 
Nonobstant ce qui précède, aucune distance d'une ligne latérale de terrain entre deux 
terrains n'est requise si l’entrée privée entre ces deux terrains fait l'objet d'une mise en 
commun. 

 
5.14.3 DIMENSIONS 
 

La surface de roulement d’une entrée privée ne doit pas être inférieure à quatre mètres 
(4 m) ni supérieure à six mètres (6 m) de largeur. 

 
5.14.4 PENTE D’UNE ENTRÉE PRIVÉE 
 

La pente longitudinale maximale d’une entrée privée est de 3 % sur le premier 3 mètres 
mesuré depuis la limite de la surface de roulement de la rue et de 12 % au-delà de cette 
distance. La pente longitudinale pour toute entrée privée ne peut avoir une pente 
supérieure à 12 %, sauf pour une longueur maximale de 30 mètres où elle pourra 
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atteindre 13,5 %, pourvu que cette pente soit immédiatement précédée, en amont et en 
aval, d’une pente d’un maximum de 5 % sur une distance d’au moins 15 mètres. 
 
 

 
5.14.5 DRAINAGE 
 

Toute entrée privée doit être pourvue d’un système de drainage de surface adéquat afin 
d’éviter toute accumulation d’eau. Dans le cas où l’entrée privée est drainé vers un lac ou 
cours d’eau, ils devront être obligatoirement être pourvus de bassins de rétention ou 
jardins pluviaux ou autres dispositifs semblables. 

 
5.15 LOCATION À COURT TERME 
 (Ajouté le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-01) 

 
L’usage « location court terme », soit un usage additionnel à usage principal « habitation 
unifamiliale (H1) » est autorisé sur l’ensemble du territoire aux conditions suivantes :  

 
a) La location court terme est autorisée pour une durée minimale de plus de 31 jours 

consécutifs par séjour, pour un maximum de 180 jours ;  
 

b) L’usage doit être exercé dans un bâtiment principal implanté en mode isolé. 
L’occupation d’un bâtiment complémentaire (cabine pour dormir, garage, etc.) est 
interdite ;  

 
c) Aucun autre usage additionnel à un usage habitation ne peut être exercé ou autorisé 

dans le bâtiment ou sur le terrain visé par la demande ;  
 
d) L’usage principal et le bâtiment doivent être conformes aux règlements d’urbanisme 

en vigueur ;  
 
e) La rive doit être conforme aux mesures de revégétalisation prescrites au présent 

règlement ;  
 
f) Aucune enseigne ou affichage n’est autorisé pour l’identification de l’usage ;  
 
g) En période de location, l’utilisation de véhicules de camping, de tentes, tentes-

roulottes et aux dispositifs similaires est interdite ;  
 
h) L’usage ne peut être exercé sur un terrain accessible par une servitude d’accès, à 

moins que les propriétaires et bénéficiaires de la servitude donnent leur accord par 
écrit ;  

 
i) Les eaux usées doivent être traitées et évacuées conformément à la réglementation 

provinciale. De plus, la fosse septique doit être vidangée au moins une fois tous les 
deux (2) ans ;  

 
j) L’exercice de l’usage ne doit pas engendrer de changements au niveau de 

l’architecture et de l’apparence extérieure du bâtiment principal, des constructions et 
aménagements de terrain de manière à intensifier un usage résidentiel qui s’y 
exercerait sans location.  
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5.16 LOGEMENT INTERGÉNÉRATIONNEL 

(Ajouté le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-04) 

  
a) Le logement intergénérationnel est uniquement autorisé à l’intérieur d’un bâtiment 

principal dont l’usage principal est l’habitation unifamiliale (H1) ;  
 

b) Un (1) seul logement intergénérationnel est autorisé habitation unifamiliale (H1) et 
par terrain ;  

 
c) La superficie et les dimensions du terrain sur lequel est érigé le bâtiment principal 

dont l’usage principal est l’habitation unifamiliale (H1) sont conformes à la 
réglementation d’urbanisme en vigueur ;  

 
d) La superficie maximale que peut occuper un logement intergénérationnel à l’intérieur 

du bâtiment principal est établie comme suit : 75% de la superficie de l’étage où il est 
aménagé, sans toutefois excéder 30% de la superficie de plancher du bâtiment ou 
60 m2 ;  

 
e) Une partie du logement intergénérationnel doit communiquer directement avec le 

bâtiment principal à l’intérieur de celui-ci. Il peut s’agir d’un vestibule d’entrée ou 
d’une pièce commune ;  

 
f) Le logement intergénérationnel peut être muni d’une entrée distincte du bâtiment 

principal. Dans ce cas, l’entrée doit être située sur un autre mur du bâtiment que 
celle de l’entrée au bâtiment principal (ex. : sur un mur latéral ou arrière si l’entrée 
principale est située sur le mur avant) ;  

 
g) L’ajout du logement intergénérationnel ne doit pas avoir pour effet de modifier 

l’architecture et l’apparence extérieur du bâtiment principal de type habitation 
unifamiliale ;  

 
h) Le logement intergénérationnel doit être muni du même numéro civique que le 

bâtiment principal et du même branchement électrique. Un seul compteur électrique 
est autorisé ;  

 
i) L’installation septique doit être conforme à Règlement sur l’évaluation et le traitement 

des eaux usées des résidences isolées (Q.2, r.22) ;  
 
j) Le propriétaire ou l’occupant principal de l’habitation unifamiliale doit annuellement, 

au plus tard le 1er mars de chaque année, produire une déclaration à la municipalité 
à l’effet que le logement intergénérationnel est occupé par un membre de la famille 
tel défini au présent règlement ;  

 
k) En cas de cessation d’utilisation du logement intergénérationnel pour un membre de 

la famille, le logement ne peut être loué ou occupé par un tiers, soit une personne qui 
n’est pas le propriétaire, l’occupant principal du logement ou un membre de la famille 
tel défini au présent règlement ;  

 
l) En aucun cas le logement intergénérationnel ne peut être loué ou occupé par une 

personne qui n’est pas le propriétaire, l’occupant principal du logement ou un 
membre de la famille tel défini au présent règlement.  
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6 DISPOSITIONS S'APPLIQUANT AUX TERRAINS ET AUX BÂTIMENTS APPARTENANT 

AU GROUPE « COMMERCE » 
 
6.1 GÉNÉRALITÉS 

 
En plus de respecter toutes les dispositions prévues au présent règlement, les terrains et 
les bâtiments appartenant au groupe « Commerce » doivent se soumettre aux 
dispositions de la présente section, lesquelles prévalent sur toute autre norme du présent 
règlement en cas de contradiction. 
 

6.2 ÉTABLISSEMENTS COMMERCIAUX 
 
Un bâtiment principal peut comprendre un ou plusieurs établissements commerciaux. 
Toute activité commerciale doit comprendre au moins un bâtiment soit principal soit 
accessoire. 
 

6.3 BÂTIMENTS ACCESSOIRES DES ÉTABLISSEMENTS COMMERCIAUX ET RÉCRÉATIFS 
 
Les bâtiments accessoires aux usages commerciaux et récréatifs doivent respecter les 
dispositions suivantes : 
 
a) les bâtiments accessoires ne sont permis que dans la cour arrière. Pour la 

localisation de ces bâtiments accessoires, la marge arrière et les marges latérales 
à respecter sont les mêmes que pour l’usage principal ; 

 
b) nonobstant les dispositions du paragraphe a) du présent article, les bâtiments 

accessoires à des usages récréatifs intensifs sont autorisés dans les cours avant, 
latérales et arrière. Pour la localisation de ces bâtiments accessoires, la marge 
arrière et les marges latérales à respecter sont les mêmes que pour l’usage 
principal. 

 

 

7 DISPOSITIONS RELATIVES À L’AFFICHAGE  
 

SECTION A - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
7.1 RÈGLES GÉNÉRALES 

 
Nul ne peut construire, installer, modifier une enseigne sans au préalable s'être assuré 
de la conformité aux dispositions du présent règlement. 
 

7.2 RELATION DES ENSEIGNES 
 
Seules les enseignes installées sur le bâtiment principal ou sur le terrain qu'elles 
identifient ou annoncent. Les enseignes communautaires font exception aux dispositions 
du présent article et peuvent être installées aux endroits jugés pertinents par le conseil 
municipal. 
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7.3 ENDROITS INTERDITS D'AFFICHAGE 
 
Aucun affichage n'est permis sur la propriété publique et les rues privées à l'exception 
des enseignes communautaires. 
 

7.4 ENSEIGNE EXISTANTE 
 
Une enseigne non conforme ne peut être déplacée, réinstallée ailleurs ou agrandie, à 
moins que ces opérations ne rendent l’enseigne conforme à ce règlement 
 
Toute enseigne doit être propre, de niveau, et ne doit présenter aucun danger pour la 
sécurité publique. Lorsqu’une partie de l’enseigne est brisée, elle doit être réparée dans 
les trente (30) jours qui suivent les dommages. 
 
Une enseigne dérogatoire peut être entretenue et réparée sans toutefois augmenter la 
dérogation par rapport aux dispositions du présent règlement. 

 
Dans le cas où un usage comportant une ou plusieurs enseignes dérogatoires est 
remplacé par un autre usage, la ou les enseignes dérogatoires existantes ne peuvent 
être réutilisées et perdent la protection des droits acquis. 
 

7.5 LES ENSEIGNES PROHIBÉES 
 
Sauf pour une enseigne liée à une activité temporaire communautaire, sociale ou 
sportive, installée pour une période de trente (30) jours ou moins, les enseignes 
suivantes sont prohibées sur le territoire de la Municipalité : 
 
a) les enseignes lumineuses ; 
 
b) les enseignes temporaires ou amovibles sauf celles prévues au présent règlement 

; 
 
c) toute enseigne lumineuse de couleur ou de forme pouvant être confondue avec les 

signaux de circulation ; 
 
d) les enseignes dont le contour a la forme d'un objet usuel ou une forme humaine ou 

animale ou qui rappelle un panneau de signalisation ; 
 
e) les enseignes sur ballon ou autre dispositif en suspension dans les airs et reliés au 

sol ; 
 
f) les panneaux réclames ; 
 
g) les enseignes rotatives ; 
 
h) les enseignes de matériaux non rigides ou non résistants, tels les tissus ou autres 

fibres, le carton, le papier, le plastique non rigide, sauf pour les activités 
temporaires ; 

 
i) les enseignes peintes sur les murets, les clôtures, les murs d'un bâtiment et sur un 

toit. 
 

7.6 LES ENSEIGNES AUTORISÉES SANS CERTIFICAT D'AUTORISATION 
 
  Les enseignes suivantes sont autorisées sans certificat d'autorisation dans toutes les 

zones de la Municipalité: 
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a)   les affiches, panneaux réclames ou enseignes se rapportant à une élection ou à 
une consultation populaire tenue en vertu d'une loi provinciale ou fédérale pourvu 
qu'elles soient enlevées dans les sept (7) jours suivant la date du scrutin ; 

 
b)   les affiches ou enseignes émanant de l'autorité publique ; 
 
c) les drapeaux ou emblèmes d'un organisme politique, civique, philanthropique, 

éducationnel ou religieux ; 
 
d) un tableau indiquant l’horaire des activités religieuses ; 

 
e) les affiches ou enseignes se rapportant à un événement social ou culturel, pourvu 

qu’elles soient installées au maximum quinze (15) jours avant l’événement et 
enlevées dans les 48 heures suivant l’événement ; 

 
f) les affiches ou enseignes non lumineuses identifiant le propriétaire, le créancier, le 

concepteur, l'entrepreneur ou le sous-entrepreneur d'une construction ou d'un 
ouvrage pourvu qu'elles ne totalisent pas plus de deux (2) mètres carrés, qu'elles 
soient enlevées dans les trente (30) jours suivant la fin des travaux ; 

 
g) les affiches ou enseignes temporaires et non lumineuses annonçant la mise en 

vente ou en location d'un bâtiment, pourvu qu'elles n'aient pas plus de 0,5 mètres 
carrés et pourvu qu'elles soient installées sur un terrain privé et qu'elles soient 
enlevées dans les trente (30) jours suivant la vente ou la location de ce bâtiment ; 

 
h) les enseignes sur un chantier de construction pendant les travaux ; 
 
i) une enseigne d’une superficie maximale d’un mètre carré (1 m2), émanant d’une 

association de propriétaires. Une seule enseigne est permise par association ; 
 
7.7 DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINES ENSEIGNES TEMPORAIRES 

 
Les enseignes temporaires annonçant la tenue d’un carnaval, d’une exposition, d’une 
manifestation religieuse, patriotique, sportive ou d’une souscription publique peuvent être 
installées aux conditions suivantes : 
 
a) l’enseigne peut être installée dans un délai maximal de trente (30) jours précédant 

l’événement et doit être enlevée dans un délai maximal de sept jours suivant la fin de 
l’événement ; 

 
7.8 MATÉRIAUX 

 
Le bois massif peint, teint, traité ou tout équivalant est priorisé dans la construction des 
enseignes. Les lettres de celles-ci doivent être gravées. 
 
Des matériaux tels que le fer forgé et autres métaux ornementaux sont cependant 
autorisés. 
 

7.9 ÉCLAIRAGE 
 
Dans toutes les zones, l’éclairage des enseignes doit se faire uniquement par réflexion. 
La source lumineuse des enseignes ne peut projeter un rayon ou un éclat lumineux hors 
du terrain où elle se situe. Les fils d'alimentation électrique de la source lumineuse 
destinée à éclairer l'enseigne doivent être souterrains. 
 
Les dispositions du Règlement 2020-02 relatif au contrôle de l’éclairage extérieur 
(pollution lumineuse) s’appliquent. (Ajouté le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-01) 
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SECTION B - DISPOSITIONS S'APPLIQUANT AUX HABITATIONS 
 
7.10 LES ENSEIGNES D'IDENTIFICATION DES HABITATIONS 
 
 Une (1) seule enseigne d'identification est permise par habitation. Cette enseigne ne doit 

être installée que sur un socle et ne doit pas excéder en superficie un mètre carré (1 m
2). 

 
 Il est aussi permis d'installer une plaque sur une habitation afin d'identifier un bâtiment 

historique ou une activité autorisée dans l'habitation à condition que la superficie de cette 

plaque n'excède pas un mètre carré (1 m
2). 

 
 

SECTION C - DISPOSITIONS S'APPLIQUANT AUX BÂTIMENTS COMMERCIAUX 
 
7.11 LES ENSEIGNES D'IDENTIFICATION DES COMMERCES 

 
Une (1) seule enseigne d'identification est permise par commerce. Cette enseigne doit 
être installée à plat sur un mur de bâtiment ou en saillie ou sur un poteau et ne doit pas 

excéder en superficie de deux mètres carrés (2 m
2). 

 
7.12 CALCUL DE LA SUPERFICIE D’UNE ENSEIGNE 
 

Dans le calcul de la superficie d’une enseigne, lorsque celle-ci est lisible sur deux (2) 
côtés et est identique sur chacune des surfaces, la superficie est celle d’un (1) des deux 
(2) côtés seulement, pourvu que la distance moyenne entre les deux (2) faces ne 
dépasse pas un (1) mètre. Si, d’autre part, l’enseigne est lisible sur plus de deux (2) 
côtés identiques, la superficie de chaque face additionnelle est considérée comme celle 
d’une enseigne séparée. 
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8 NORMES SPÉCIALES A CERTAINES ZONES 
 

8.1 APPLICATION 
 

Les normes édictées au présent chapitre s’appliquent uniquement aux zones ou parties 
de zones concernées. De plus, en cas de contradiction, elles prévalent sur toute autre 
disposition générale du présent règlement à l’exception du chapitre 9 (Protection des 
milieux riverains). 

 
8.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ZONES VA-13, VA 14 ET VA 15 (SECTEUR DE LA 

RIVIÈRE CACHÉE) 
 
8.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux zones Va-13, Va-14 et Va-15 et ont 
préséance sur toute autre disposition incompatible ou moins sévère. 
 

Nonobstant toutes dispositions générales applicables, dans le secteur de cent mètres 
(100 m) bordant la rivière Cachée, tel qu’identifié au plan 5 Éléments d’intérêts 
particuliers faisant partie intégrante du règlement relatif au plan d’urbanisme, une 
construction, un ouvrage, l’abattage d’arbres, le nettoyage des strates arbustive et 
herbacée, une fosse septique ou une installation septique n’est autorisé à la condition 
que ce secteur a fait l’objet, au préalable, d’une étude de caractérisation 
environnementale produite par un professionnel habilité démontrant l’impact de tels 
ouvrages sur le milieu naturel du secteur. 
 

8.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ZONES VA-3 (SECTEUR DU LAC BLEU) 
 
8.3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent aux zones Va-3 et ont préséance sur 
toute autre disposition incompatible ou moins sévère. 
 

Nonobstant toutes dispositions générales applicables, dans le secteur de cent mètres 
(100 m) bordant le lac bleu, tel qu’identifié au plan 5 Éléments d’intérêts particuliers 
faisant partie intégrante du règlement relatif au plan d’urbanisme, une construction, un 
ouvrage, l’abattage d’arbres, le nettoyage des strates arbustive et herbacée, une fosse 
septique ou une installation septique n’est autorisé à la condition que ce secteur a fait 
l’objet, au préalable, d’une étude de caractérisation environnementale produite par un 
professionnel habilité démontrant l’impact de tels ouvrages sur le milieu naturel du 
secteur. 

 
8.4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ZONES VA-7 ET VA-13 
 
8.4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Le secteur des zones Va-7 et Va-13 a débuté sous forme de plan d’aménagement 
d’ensemble comprenant divers éléments particuliers.  
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L’objectif principal visé par le plan d’aménagement d’ensemble pour l’espace indiqué 
consistait à permettre un développement de villégiature de très faible densité s’insérant 
convenablement au site naturel privilégié. 

 
Dans cet esprit, un bâtiment s’implante sur un très grand terrain qui est maintenu 
presque totalement à l’état naturel. Les bâtiments et les aménagements sont peu visibles 
du lac. 
 
Dans les zones Va-7 et Va-13, les terrains peuvent être desservis par voie terrestre. 
(Modifié le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-06) 
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9 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DU MILIEU NATUREL ET A 

CERTAINES CONTRAINTES ANTHROPIQUES 
 

SECTION A - DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES MILIEUX RIVERAINS 
 
9.1 APPLICATION 
 
 Le présent chapitre s’applique à toutes les zones. En cas de contradiction, il prévaut sur 

toute autre disposition du présent règlement. Il s’applique pour tous travaux ayant pour 
effet de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives des lacs et des cours 
d’eau et à tout projet d’aménagement des rives et du littoral. 

 
Il s’applique également à la modification et la réparation d’ouvrages existants sur les 
rives et le littoral, ainsi que pour toute utilisation ou occupation des rives et du littoral des 
lacs et cours d’eau. 
 

9.2 GÉNÉRALITÉ 
 

 Les aménagements et les ouvrages sur la rive ou le littoral doivent être conçus et 
réalisés de façon à respecter ou à rétablir l’état et l’aspect naturel des lieux et de façon à 
ne pas nuire à l’écoulement naturel des eaux ni créer de foyer d’érosion. 

 
 À moins d’être spécifiquement mentionnés ou qu’il ne puisse logiquement en être 

autrement, ces aménagements et ces ouvrages doivent être réalisés sans avoir recours 
à l’excavation, au dragage, au nivellement, au remblayage ou autres travaux similaires. 

 
L’obtention d’un certificat d’autorisation de la Municipalité ne relève pas le titulaire de son 
obligation d’obtenir tout autre permis qui est exigible en vertu de toute autre loi ou 
règlement du Québec telle la Loi sur le régime des eaux (LRQ, chap. R-13) et le 
règlement sur les habitats fauniques. 

 
9.3 LE LITTORAL  

 
9.3.1 NORMES SUR LES CONSTRUCTIONS, OUVRAGES OU TRAVAUX SUR LE LITTORAL D’UN LAC OU 

D’UN COURS D’EAU 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent exclusivement à un lac, à un cours d’eau 
à débit régulier ou à un cours d’eau à débit intermittent tels que définis à l’article 1.10 
Définition et terminologies du présent règlement. 
 
Sur et au-dessus du littoral, sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et 
tous les travaux à l'exception des constructions, des ouvrages et des travaux suivants qui 
peuvent être permis ; 

 
1. Un seul quai ou débarcadère est autorisé par emplacement. Celui-ci doit être 

construit sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes et doit être 
installé dans le prolongement de la voie d’accès au plan d’eau ; 
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2. Seulement deux (2) abris à bateau sont autorisés par emplacement. Ceux-ci 
doivent être construit sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-formes 
flottantes et ne peuvent être rattachés à un quai autre qu’un quai autorisé par le 
présent règlement. 

 
3. L'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué (à pied), 

aux ponceaux et ponts ; 
 

4. Les prises d'eau, à condition d’être réalisées avec l’application des mesures de 
mitigation (notamment par l’installation d’une barrière de géotextile ou autres) 
visant à minimiser l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau ; 

 
5. L'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés sur 

la rive, tel qu'identifiés à l’article 9.4 La rive du présent règlement et à condition 
d’être réalisé avec l’application des mesures de mitigation visant à minimiser 
l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau, telles qu’indiquées au 
paragraphe précédent ; 

 
6. Les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d’eau, sans déblaiements, 

effectués par une autorité municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui 
lui sont conférés par la loi ; 

 
7. Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 

commerciales, industrielles, publiques ou aux fins d'accès public, y compris leur 
entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à l’obtention d’une 
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.Q-2), 
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), 
de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de tout autre loi ; 

 
8. L’entretien, la réparation et la démolition de constructions et d’ouvrages existants 

conformes à la date d’entrée en vigueur du présent règlement, et qui ne sont pas 
utilisés à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d’accès 
public. 

 
9. Sur le littoral, est interdit toute coupe ou destruction des plantes aquatiques sauf 

si un certificat d’autorisation est délivré par le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs. 
 

Nonobstant ce qui précède, tous travaux de déblai (creusage) des deux derniers mètres 
mesuré à partir de la ligne naturelle des hautes eaux doivent être fait obligatoirement à la 
main. 

 
9.4 LA RIVE 
 
9.4.1 CONSTRUCTIONS, OUVRAGES OU TRAVAUX SUR LES RIVES DES LACS ET COURS D'EAU 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent exclusivement à un lac, à un cours d’eau 
à débit régulier, à un cours d’eau à débit intermittent tels que définis à l’article 1.10 
Définition et terminologies du présent règlement. 
 
Cependant, sur les terres du domaine public, les lacs et cours d’eau visés par 
l’application du présent article sont ceux définis à la règlementation se rapportant aux 
normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État. 
 
Sur une rive d'un lac ou d'un cours d'eau, telle que définie à l’article 1.10 Définition et 
terminologies du présent règlement, sont interdits toutes les constructions, tous les 
ouvrages ou tous les travaux, sauf les constructions, les ouvrages et les travaux spécifiés 



Règlement numéro 2013-003 relatif au zonage Municipalité de Lac-Tremblant-Nord 

 

 64 

aux articles de la présente section. Ces constructions, ouvrages ou travaux autorisés 
doivent être toutefois assujettis avant leur réalisation, à l’émission d’un permis de 
construction ou d’un certificat d’autorisation prévu à cet effet par la réglementation 
d’urbanisme de la municipalité. 

 
9.4.2 RÉNOVATION OU RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL SUR UNE RIVE 

 
La rénovation d’un bâtiment principal, y compris la modification de la pente du toit, sans 
entraîner une augmentation de la superficie de plancher, ou la reconstruction, après 
incendie ou cataclysme naturel, d'un bâtiment principal, déjà existant et ayant perdu plus 
de 50% de sa valeur au rôle d’évaluation, utilisé à des fins autres que municipales, 
commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, peut être 
autorisée sur la rive d'un cours d'eau ou d'un lac si toutes les conditions suivantes sont 
remplies: 

 
1. Le terrain sur lequel est implanté le bâtiment principal était existant avant la date 

d’entrée en vigueur (2 avril 1984) du règlement de contrôle intérimaire numéro 
16-83 de la MRC des Laurentides ; 

 
2. Les dimensions du terrain et les normes de protection de la rive, font en sorte 

qu’il devient impossible de réaliser la rénovation ou la reconstruction du bâtiment 
principal eu égard à l’application des normes d’implantation de la réglementation 
d’urbanisme de la municipalité et de la réglementation sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées édictées en vertu de la Loi sur 
la qualité de l’environnement ; 

 
3. L’endroit où se retrouve le bâtiment principal sur le terrain, ou sa relocalisation 

projetée, est situé à l’extérieur d’une zone d’inondation ou d’un milieu humide 
incluant la bande de protection qui l’entoure tel que prévue au présent règlement 
; 

 
4. La rénovation, ou la reconstruction du bâtiment n’empiète pas davantage sur la 

rive, et aucun ouvrage à réaliser pour ces travaux ne se retrouve à l'intérieur 
d'une bande minimale de cinq (5) mètres de la rive calculée à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux: 

 
5. Le caractère dérogatoire des marges de recul ne doit pas être aggravé par une 

augmentation du périmètre des fondations ; 
 
6. Les travaux de reconstruction sont entamés dans les 18 mois suivant la date du 

sinistre, à moins que le retard ne soit engendré par les délais d'indemnisation 
générés par l'assureur ; 

 
7. Toutes les dispositions du règlement de construction sont respectées, ainsi que 

les dispositions de la Loi sur la qualité de l'environnement et des règlements 
édictés sous son empire concernant les systèmes d'alimentation en eau potable 
et d'évacuation des eaux usées ; 

 
8. Dans le cas où les travaux de rénovation, ou de reconstruction du bâtiment 

principal nécessitant la reconstruction ou le remplacement de la fondation, la 
nouvelle implantation du bâtiment doit être réalisée à l’extérieur de la rive ou 
lorsque cela est impossible, sa nouvelle implantation doit être le plus loin 
possible de la ligne naturelle des hautes eaux. La démonstration de ce fait doit 
être préparée par un membre de l’ordre des arpenteurs-géomètres du Québec. 
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9. Une bande de terrain adjacente à la ligne naturelle des hautes eaux d’une 
profondeur minimale de 5 mètres doit être revégétalisée selon les dispositions du 
présent règlement ; 

 
9.4.3 AUTRES CONSTRUCTIONS, OUVRAGES ET TRAVAUX 

 
De plus, peuvent également être autorisés les constructions, ouvrages et travaux 
suivants ; 
 

1. L’entretien, la réparation et la démolition des constructions et des ouvrages 
existants à la date d’entrée en vigueur du présent règlement et utilisés à des fins 
autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins 
d’accès public ; 

 
2. Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 

commerciales, industrielles, publiques ou pour fins d'accès public, y compris leur 
entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis d’une autorisation en vertu 
de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.Q-2), la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-6.1), la Loi sur le 
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou toute autre loi. 

 
9.4.4 LES OUVRAGES ET TRAVAUX RELATIFS À LA VÉGÉTATION SUR UNE RIVE 
 

Seuls les ouvrages et travaux relatifs à la végétation identifiés ci-après sont autorisés sur 
la rive d'un cours d'eau ou d'un lac : 
 
1. Les activités d’aménagement forestier sur les terres du domaine de l’État dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements d’application ; 
 
2. La coupe d’assainissement ; 
 
3. La coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un ouvrage 

autorisé, uniquement après l’obtention d’un permis à cet effet ; 
 
4. Lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % : 
 

Le débroussaillage et l’élagage nécessaires à l’aménagement d’un sentier d’une 
largeur maximale de 5 mètre, réalisé sans remblai ni déblai. 

 
Dans le but d’éviter l’érosion, ce sentier doit être végétalisé et, autant que 
possible, être aménagé de façon sinueuse en fonction de la topographie. 
L’imperméabilisation du sol (béton, asphalte, tuile ou dalle, etc.) est interdite. 

 
5. La coupe nécessaire à l’aménagement d’une (1) ou plusieurs ouvertures dont 

leur largeur combinée n’excède pas 5 mètres. Tout accès doit être couvert d’un 
couvre-sol végétal. 

 
Toutefois, pour les terrains riverains dont la largeur calculée à la ligne des hautes 
eaux est inférieure à 10 mètres, une seule ouverture d’une largeur maximale de 
2 mètres est autorisée ; 

 
6. Lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, l’élagage et l’émondage 

nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre (trouée dans l’écran de végétation 
visant à permettre la vue sur le plan d’eau) d’une largeur maximale de 5 mètres ; 

 
7. Lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 % : 
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a) Le débroussaillage et l’élagage nécessaires à l’aménagement d’un 
sentier d’une largeur maximale de 1,2 mètre réalisé sans remblai ni 
déblai. Dans le but d’éviter l’érosion, ce sentier doit être végétalisé et, 
autant que possible, être aménagé de façon sinueuse en fonction de la  
topographie. L’imperméabilisation du sol (béton, asphalte, tuile ou dalle, 
etc.) est interdite. 

 
Ou 

 
b) Le débroussaillage et l’élagage nécessaires à l’aménagement d’un 

escalier d’une largeur maximale de 1,2 m construit sur pieux ou sur 
pilotis de manière à conserver la végétation herbacée et les arbustes 
existants en place. Cet escalier ne doit pas inclure de plate-forme ou 
terrasse ; seuls les paliers d’une largeur de 1,2 m peuvent être 
autorisés ; 
 

8. Aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis d’herbes 
et la plantation d’espèces végétales, d’arbres et d’arbustes de type riverain et les 
travaux nécessaires à ces fins ; 

 
9. Le dégagement de la végétation et l’entretien de la végétation herbacée dans 

une bande de 2 mètres au pourtour immédiat des bâtiments et constructions 
existants à l’exception des murs de soutènement. 

 
Les travaux d’aménagement ou d’entretien visant le contrôle de la végétation à l’intérieur 
des trois (3) strates de la végétation (herbacée, arbustes et arbres), tel la tonte de gazon, 
et le débroussaillage ne sont pas autorisés. 

 
9.4.5 REVÉGÉTALISATION SUR 5 MÈTRES DE LA RIVE 
 

Les dispositions relatives à la revégétalisation du présent article ne s’appliquent pas dans 
les situations suivantes : 
 
1. Aux interventions autorisées sur le littoral et les rives en vertu des articles 9.3 Le 

littoral et 9.4 La rive du présent règlement ; 
 
2. Aux ouvrages spécifiquement permis par une autorisation en vertu de la Loi sur 

la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), de la Loi sur la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c.C-61-1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de 
toute autre loi. 

 
3. Aux emplacements aménagés pour fins de plage publique, plage d’un 

établissement commercial autorisé ou plage d’un établissement récréatif 
autorisé, pour fins d’accès publics à un plan d’eau, ou pour fins d’utilités 
publiques lorsque celles-ci nécessitent un dégagement de la végétation ; 

 
4. Aux cours d’eau à débit intermittent ; 

 
5. Dans une bande de dégagement d’une profondeur de 2 mètres au pourtour des 

bâtiments et constructions existants sur la rive. 
 
Dans tous les cas, autres que ceux prévus à l’alinéa précédent, lorsque la rive ne 
possède plus son couvert végétal naturel ou que celui-ci est dévégétalisé à un niveau 
supérieur à ce qui est autorisé par les dispositions du présent règlement ou, dans les 
situations où les ouvrages altérant la végétation riveraine ont spécifiquement fait l’objet 
d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, (L.R.Q., c.Q-2) de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur 
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le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de toute autre loi, des mesures doivent être 
prises afin de revégétaliser la bande de terrain adjacente à la ligne des hautes eaux avec 
une combinaison de végétaux représentant les trois (3) strates (herbes, arbustes et 
arbres) de type indigène et riverain. 
 
Les tableaux 3 à 8 Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
revégétalisation de la rive (arbres, arbustes, herbes, herbes-fougères, herbes 
graminées & cypéracées, plantes grimpantes-muret) du présent article présentent les 
végétaux autorisés pour la revégétalisation sur les rives. D’autres végétaux pourront être 
autorisés s’il s’agit d’espèces indigènes régionalement et s’ils sont approuvés et 
recommandés par un professionnel en botanique ou en biologie.  

 
Sur toute la superficie du terrain à revégétaliser, d’une profondeur minimale de 5 mètres 
adjacente à la ligne des hautes eaux, les plantations et semis doivent être réalisés de la 
façon suivante : 
 

▪ Les herbes sous forme de plantes et de semis doivent couvrir toute la superficie 
à revégétaliser ; 

 
▪ Les arbustes doivent être plantés en quinconce à une distance approximative de 

un mètre (1 m) l’un de l’autre, ou d’un arbre ; 
 

▪ Les arbres doivent être plantés en quinconce à une distance approximative de 
cinq mètres (5 m) l’un de l’autre ; 
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Tableau 3 - Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la revégétalisation 
de la rive (arbres) 
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Tableau 4 - Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la revégétalisation 
de la rive (arbustes) 
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Tableau 5 - Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la revégétalisation 
de la rive (herbes) 
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Tableau 6 - Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la revégétalisation 
de la rive (herbes-fougères) 
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Tableau 7 - Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la revégétalisation 
de la rive (herbes-graminées & cypéracées) 
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Tableau 8 - Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la revégétalisation 
de la rive (plantes grimpantes-muret)  

 

 
 
Note : 

1. Les herbes regroupent : les herbes, les fougères, les graminées et les cypéracées. 
2. Pour des précisions spécifiques contacter des ressources spécialisées (pépiniéristes, 

horticulteurs, etc.), par exemple pour des plans de revégétalisation personnalisés, des 
techniques et des espèces à favoriser et autres. 

 
9.4.6 AUTRES OUVRAGES ET TRAVAUX AUTORISÉS SUR UNE RIVE 
 

Les autres ouvrages et travaux suivants sont également permis sur la rive d’un lac ou 
d’un cours d’eau : 
 
1. L’installation de clôtures perpendiculaire ou presque perpendiculaire à la rive 

pour délimiter un terrain d’usage communautaire ; 
 
2. L’implantation ou la réalisation d’exutoires ou d’un bassin de sédimentations 

faisant partie du réseau de drainage souterrain ou de surface (fossés), à la 
condition que le sol situé sous l’extrémité de l’exutoire soit stabilisé (dans le but 
d’éviter l’érosion) ; 

 
3. Les stations de pompage à des fins municipales, commerciales, industrielles ou 

publiques, uniquement lorsqu’il est impossible de les implanter à l’extérieur de la 
rive ; 

 
4. L’aménagement nécessaire au rejet des eaux traitées d’une entreprise piscicole 

ou aquacole, dans le cas où cet aménagement est assujetti à l’obtention d’une 
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), 
de la Loi sur la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61-1), de la Loi sur le 
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de toute autre loi ; 

 
5. L’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué (à pied), 

aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès ; 
 
6. Les travaux de stabilisation des rives dans la mesure où ils enrayent l’érosion et 

rétablissent la couverture végétale et le caractère naturel des lieux. Lorsque la 
pente ne permet pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de 
la rive, la stabilisation peut se faire à l’aide d’un perré, de gabions ou à l’aide d’un 
mur de soutènement, mais dans tous les cas, on doit accorder la priorité à la 
technique la plus susceptible de faciliter l’implantation de la végétation. 
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Les travaux de stabilisation ne doivent pas avoir pour effet d’agrandir la propriété 
riveraine en empiétant sur le lit d’un lac ou d’un cours d’eau. 
 
Un rapport préparé par un expert doit être remis lors de la demande de permis et 
indiquer les raisons justifiant la technique de stabilisation utilisée ; 

 
7. Les puits individuels, uniquement s’il est impossible de les implanter à l’extérieur 

de la rive ; 
 
8. L’implantation de la conduite souterraine d’une prise d’eau autorisée dans le 

littoral ; la station de pompage et le réservoir d’eau doivent être aménagés à 
l’extérieur de la rive, sous réserve du paragraphe 3° du présent article ; 

 
9. Les ouvrages nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages ou 

travaux autorisés sur le littoral conformément à l’article 9.3 Le littoral du présent 
règlement à condition d’être réalisés avec l’application des mesures de mitigation 
(notamment par l’installation d’une barrière de géotextile ou de ballots de paille 
ou paillis de paille vierge) visant à minimiser l’apport de sédiments dans les lacs 
et les cours d’eau ; 

 
10. Les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi 

sur les forêts et à sa réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts 
du domaine de l’État. 

 
De plus, les travaux de reconstruction, de réfection ou d'élargissement d'une route ou rue 
existante, d'un chemin de ferme ou forestier, non assujettis à la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., c.Q-2), la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou toute 
autre loi peuvent être autorisés sur la rive d'un lac ou d'un cours d'eau lorsqu'il est 
impossible d'étendre l'assiette de cet ouvrage du côté de la rue, de la route ou du chemin 
non adjacent au cours d'eau ou lac. Dans ce cas, tout talus érigé sur la rive doit être 
recouvert de végétation ou autres méthodes de stabilisation favorisant l'implantation de 
la végétation naturelle, de façon à prévenir ou atténuer l'érosion et le ravinement du sol 
vers le littoral. 

 
9.5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À PROXIMITÉ DES LACS ET DES COURS D’EAU À DÉBIT 

RÉGULIER 
 

Les dispositions du présent article s’appliquent uniquement à proximité des lacs et des 
cours d’eau à débit régulier. Dans le cas des cours d’eau à débit intermittent, la distance 
à respecter est celle imposée par le respect des dispositions applicables à la rive telles 
qu’indiquées à l’article 9.4 La rive du présent règlement. 
 
Les présentes dispositions ne s’appliquent pas également aux constructions, ouvrages et 
travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour fins 
d’accès public, dûment soumis à une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c.Q-2) de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de toute 
autre loi. 
 

9.5.1 IMPLANTATION DES BÂTIMENTS 

 
Tout nouveau bâtiment principal ou complémentaire doit respecter une distance minimale 
de 20 mètres calculée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux. 
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9.5.2 IMPLANTATION DES SYSTÈMES DE TRAITEMENTS DES EAUX USÉES 
 

Tout système de traitement des eaux usées ou toute partie d'un tel système qui est non 
étanche construit pour desservir un nouveau bâtiment doit, en plus des normes de 
localisation prévues au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.22), respecter une distance minimale de 30 m calculée à partir 
de la ligne naturelle des hautes eaux. 
 
Toutefois, dans le cas d’un projet de construction d’un nouveau bâtiment sur un lot 
cadastré mais non conforme, tout système de traitement des eaux usées ou toute partie 
d'un tel système qui est non étanche doit respecter une distance minimale de 30 m ou, 
lorsque cela est techniquement impossible, à une distance se rapprochant le plus de 
cette distance, sans toutefois être inférieures aux normes de localisation prévues au 
Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, 
r.22). 
 
Dans le cas des bâtiments existants dont le système de traitement des eaux usées doit 
être modifié ou reconstruit, tout système ou toute partie d'un tel système qui est non 
étanche doit respecter une distance minimale de 30 m ou, lorsque cela est 
techniquement impossible, à une distance se rapprochant le plus de cette distance, sans 
toutefois être inférieures aux normes de localisation prévues au Règlement sur 
l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22). 
 
Lorsque possible, toute partie d’un système de traitement des eaux usées qui est non 
étanche doit, en plus de se retrouver à l’extérieur de la rive, se retrouver vis-à-vis une 
section de rive qui est naturellement boisée ou revégétalisée, afin de maximiser la 
rétention naturelle du phosphore par le sol et les végétaux. 

 
9.5.3 ENTRÉE PRIVÉE 
 

L’aménagement de toute nouvelle entrée privée, y compris les stationnements extérieurs, 
doit respecter une distance minimale de 30 m calculée à partir de la ligne naturelle des 
hautes eaux. 

 
Malgré ce qui précède, toute nouvelle entrée privée peut être autorisée à une distance 
inférieure à celle prescrite à l’alinéa précédent dans les cas suivants : 
 
1. Lorsqu’il s’agit de raccorder l’entrée privée à une rue existante et elle-même 

située à moins de 30 m de la ligne des hautes eaux ; 
 
9.5.4 PROTECTION DES MILIEUX HUMIDES 

 
9.5.4.1 RÈGLES GÉNÉRALES 
 

Les aménagements et la construction des emplacements localisés à proximité d'espaces 
fragiles devront s'adapter et s'harmoniser avec les dispositions de protection indiquées. 

 
9.5.4.2 CONSTRUCTION, OUVRAGES, TRAVAUX DE DÉBLAI OU REMBLAI DANS UN MILIEU HUMIDE 
 

Tout milieu humide adjacent à un lac ou un cours d’eau fait partie intégrante du littoral. 
Les dispositions des articles 9.3 Le littoral et 9.4 La rive du présent règlement 
s’appliquent au milieu humide (littoral) et sur les rives bordant ce milieu humide en faisant 
les adaptations nécessaires. 
 
Un milieu humide non adjacent à un lac ou un cours d’eau, qu’on appelle aussi un milieu 
humide fermé, doit comprendre une bande de protection de 10 mètres de profondeur, 
calculée à partir de la ligne des hautes eaux. 
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Dans le cas où l’intervention est assujettie à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c.9-2), les travaux visant une construction, un ouvrage, des travaux de déblai, de 
remblai, de dragage ou d’extraction dans un milieu humide fermé incluant sa bande de 
protection, doivent être autorisés par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs avant l’émission de tout permis ou certificat d’autorisation 
relatif à ces travaux en vertu de la réglementation d’urbanisme applicable. 
 
Dans le cas où l’intervention n’est pas assujettie à la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c.9-2), seul l’aménagement sur pieux ou sur pilotis d’un pont ou d’une 
passerelle, à réaliser sans remblai, à des fins récréatives, de lieu d’observation de la 
nature ou d’accès privé peut être autorisé en vertu de l’application de la réglementation 
d’urbanisme applicable. 

 
Dans la bande de protection entourant le milieu humide, seuls les travaux ou ouvrages 
suivants sont autorisés ; 
 

1. L’abattage d’arbres ne prélevant pas plus du tiers des tiges de 15 cm et plus de 
diamètre par période de dix (10) ans, à la condition qu’aucune machinerie n’y 
circule ; 

 
2. La coupe d’arbres requis pour permettre l’accès au pont, à la passerelle, ou à 

l’accès privé. 
 

SECTION B - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES PRÉSENTANT DES RISQUES DE 

MOUVEMENT DE TERRAIN 
 
9.6 DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 

Les présentes dispositions s’appliquent à tout talus, tel que défini au présent règlement, 
constitué de matériaux meubles d’une hauteur minimale de 5 mètres et dont l’inclinaison 
moyenne est supérieure à 27 degrés (50%), avec un cours d’eau à la base, c’est-à-dire 
compris dans la bande de protection à la base du talus.  
 

9.7 CONSTRUCTIONS, BÂTIMENTS OU OUVRAGES RÉGIS DANS UNE ZONE À RISQUE DE MOUVEMENT 

DE TERRAIN 

 
Les interventions visées au tableau du présent article sont interdites dans les talus et les 
bandes de protection au sommet et à la base d’un talus, selon les largeurs précisées à 
ce tableau. 
 
Ces interventions peuvent toutefois être permises conditionnellement à ce qu’une 
expertise géotechnique, répondant aux exigences établies dans un des tableaux de 
l’article 9.8, soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat 
d’autorisation. 
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Figure 7 – Talus et bandes de protection dans les sols à prédominance sableuse 
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Tableau 9 - constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans les zones à risque de 
mouvement de terrain 

 

Type d’intervention projetée 

Talus d’une hauteur minimale de 5 m et dont 
l’inclinaison est supérieure 

à 27° (50 %) avec un cours d’eau à la base 
 

 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL (sauf 
d’un bâtiment agricole) 

 
Interdit dans le talus, et :  

• au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 20 m ;  

• à la base d’un talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 40 m.  

 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
SUPÉRIEUR À 50% DE LA SUPERFICIE AU SOL (sauf 
d’un bâtiment agricole)  
 
RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL (sauf 
d’un bâtiment agricole)  
 
RELOCALISATION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL (sauf 
d’un bâtiment agricole)  
 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE (sauf 
d’un bâtiment accessoire à l’usage résidentiel ou agricole)  
 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
(sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage résidentiel ou 
agricole) 

 
Interdit dans le talus, et : 

• au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 m.  

 

CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE1 
(garage, remise, cabanon, etc.) OU D’UNE 
CONSTRUCTION ACCESSOIRE À L’USAGE 
RÉSIDENTIEL (piscine hors terre, tonnelle, etc.) 
 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
(garage, remise, cabanon, etc.) OU D’UNE 
CONSTRUCTION ACCESSOIRE À L’USAGE 
RÉSIDENTIEL (piscine hors terre, tonnelle, etc.) 

Interdit dans le talus, et : 
• au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 5 m. 
• à la base du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est de 5 m. 

 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
INFÉRIEUR À 50% DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 
S’APPROCHE DU TALUS (sauf d’un bâtiment agricole) 

 
Interdit dans le talus, et :  

• au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est d’une demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 m jusqu’à concurrence de 10 
m. 

• à la base d’un talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 40 m.  

 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
INFÉRIEUR À 50% DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 
S’ÉLOIGNE DU TALUS (sauf d’un bâtiment agricole) 

 
Interdit dans le talus, et :  

• à la base d’un talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 40 m.  

 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
DONT LA LARGEUR MESURÉE 
PERPENDICULAIREMENT À LA FONDATION DU 
BÂTIMENT EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 2 M ET QUI 

S’APPROCHE DU TALUS
2

 (sauf d’un bâtiment agricole) 

 

 
Interdit dans le talus, et :  

• au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 m ;  

• à la base d’un talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 40 m.  

 
1  Les garages, les remises et les cabanons d’une superficie de moins de 15 m² ne nécessitant aucun remblai au sommet du talus, ni aucun déblai ou 

excavation dans le talus sont permis 
2  Les agrandissements dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à 2 m et qui s’éloignent du talus 

sont permis.
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AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL PAR 
L’AJOUT D’UN 2E ÉTAGE (sauf d’un bâtiment agricole) 

 
Interdit dans le talus, et :  

• au sommet du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 m.  

 
AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL EN 
PORTE-À-FAUX DONT LA LARGEUR MESURÉE 
PERPENDICULAIREMENT À LA FONDATION DU 

BÂTIMENT EST SUPÉRIEURE À 1 M1 (sauf d’un 
bâtiment agricole) 

 
Interdit dans le talus, et :  

• à la base du talus, dans une bande de protection 
dont la largeur est égale à une demie fois la hauteur 
du talus, au minimum 5 m jusqu’à concurrence de 
10 m.  

 
1
 Les agrandissements en porte-à-faux dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à 1 m sont permis.  
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Tableau 9 - constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans les zones à risque de 
mouvement de terrain (suite) 
 

Type d’intervention projetée 
Talus d’une hauteur minimale de 5 m et dont 

l’inclinaison est supérieure 
à 27° (50 %) avec un cours d’eau à la base 

 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou secondaire, 
silo à grain ou à fourrage, etc.) OU D’UN OUVRAGE 
AGRICOLE (ouvrage d’entreposage de déjections 
animales, etc.)  
 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou secondaire, 
silo à grain ou à fourrage, etc.) OU D’UN OUVRAGE 
AGRICOLE (ouvrage d’entreposage de déjections 
animales, etc.)  
 

RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou secondaire, 
silo à grain ou à fourrage, etc.) OU D’UN OUVRAGE 
AGRICOLE (ouvrage d’entreposage de déjections 
animales, etc.)  
 

RELOCALISATION D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou secondaire, 
silo à grain ou à fourrage, etc.) OU D’UN OUVRAGE 
AGRICOLE (ouvrage d’entreposage de déjections 
animales, etc.) 

 
Interdit dans le talus, et :  
 

• au sommet et à la base du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est de 5 m.  

 

 

IMPLANTATION D’UNE INFRASTRUCTURE2 (rue, 
aqueduc, égout, pont, etc.), D’UN OUVRAGE (mur de 
soutènement, ouvrage de captage d’eau, etc.) OU D’UN 
ÉQUIPEMENT FIXE (réservoir, etc.)  

RÉFECTION D’UNE INFRASTRUCTURE3 (rue, aqueduc, 
égout, pont, etc.), D’UN OUVRAGE (mur de soutènement, 
ouvrage de captage d’eau, etc.) OU D’UN ÉQUIPEMENT 
FIXE (réservoir, etc.)  
 

RACCORDEMENT D’UN BÂTIMENT EXISTANT À UNE 
INFRASTRUCTURE 

 
Interdit dans le talus, et :  
 
• au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une demi fois la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 20 m ;  

 
• à la base du talus dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à 5 m.  
 

 

TRAVAUX DE REMBLAI4 (permanent ou temporaire)  
 

USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU PUBLIC SANS 

BÂTIMENT NON OUVERT AU PUBLIC5 (entreposage, 
lieu d’élimination de neige, bassin de rétention, 
concentration d’eau, lieu d’enfouissement sanitaire, sortie 
de réseau de drainage agricole, etc.) 

 
Interdit dans le talus, et :  
 

• au sommet du talus dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 m.  

 

TRAVAUX DE DÉBLAI OU D’EXCAVATION6 
(permanent ou temporaire)  
 
PISCINE CREUSÉE  

 

 

Interdit dans le talus, et :  
 

• à la base du talus dans une bande de protection 
dont la largeur est de 5 m.  

 

 
2
 L’implantation de tout type de réseau électrique n’est pas visé par les présentes dispositions. Cependant, si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou 

d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. Les infrastructures ne nécessitant aucun travaux de remblai, de 

déblai ou d’excavation sont permis (exemple : les conduites en surface du sol). Dans le cas des travaux réalisés par Hydro-Québec ceux-ci ne sont pas assujettis aux 

présentes dispositions même si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai et d’excavation (LAU, article 149, 2e alinéa, 2e paragraphe).  

3
 L’entretien et la réfection de tout type de réseau électrique n’est pas visé par les présentes dispositions. Les travaux d’entretien et de conservation du réseau routier provincial ne 

sont pas assujettis, comme le prévoit l’article 149, 2e alinéa, 5e para. de la LAU.  

4
 Les remblais dont l’épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain sont permis dans le talus et la bande de protection au sommet du talus. Les remblais 

peuvent être mis en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm.  

5
 Si l’intervention nécessite des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai ou d’excavation doivent être appliquées.  

6
 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 cm ou d’une superficie de moins de 5 m² sont permises dans le talus et la bande de protection à la base du talus [exemple 

d’intervention visée par cette exception : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton (sonotubes).  
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Tableau 9 - constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans les zones à risque de 
mouvement de terrain (suite) 
 

Type d’intervention projetée 
Talus d’une hauteur minimale de 5 m et dont 

l’inclinaison est supérieure 
à 27° (50 %) avec un cours d’eau à la base 

 

USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 
(terrain de camping, de caravanage, etc.)  

 

 
Interdit dans le talus, et :  
 
• au sommet du talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une demi fois la hauteur 
du talus jusqu’à concurrence de 20 m ;  

 
• à la base d’un talus, dans une bande de protection 

dont la largeur est égale à une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence de 40 m.  

 

 

ABATTAGE D’ARBRES
7
 (sauf coupes 

d’assainissement et de contrôle de la végétation)  

 

 

 
Interdit dans le talus, et :  
 

• au sommet du talus dans une bande de 
protection dont la largeur est de 5 m.  

 

 

MESURES DE PROTECTION (contrepoids en 
enrochement, reprofilage, tapis drainant, mur de 
protection, merlon de protection, merlon de 
déviation, etc.)  

 

 

 
Interdit dans le talus, et :  
 

• au sommet du talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une demi 
fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 
20 m ;  
 

• à la base d’un talus, dans une bande de 
protection dont la largeur est égale à une fois la 
hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 m.  

 

 
7
 À l’extérieur des périmètres d'urbanisation, l’abattage d’arbres est permis dans le talus et la bande de protection au sommet du talus si aucun bâtiment ou rue n’est situé dans la 

bande de protection à la base du talus. 
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9.8 EXPERTISE GÉOTECHNIQUE REQUISE POUR L’AUTORISATION DE CERTAINES INTERVENTIONS 

 
Les interventions interdites ou régies au tableau de l’article précédent peuvent être 
autorisées par l’appui d’une expertise géotechnique démontrant que l’intervention peut 
être réalisée sans risque dans la zone à risque de mouvement de terrain et ce, selon les 
exigences prévues aux tableaux du présent article.  
 
Pour être valide, l’expertise géotechnique doit avoir été effectuée après l'entrée en 
vigueur du règlement de zonage (2012)-102-25. De plus, cette expertise doit être 
produite à l'intérieur d'un délai de cinq (5) ans précédant la date de la demande de 
permis ou de certificat. Ce délai permet de s’assurer que le propriétaire du terrain n’a pas 
modifié les conditions qui prévalaient lors de l’étude. 
 
Toutefois, ce délai est ramené à un (1) an en présence d'un cours d'eau sur un site 
localisé à l'intérieur des limites d'une zone de contrainte et lorsque l'expertise fait des 
recommandations de travaux afin d'assurer la stabilité du site et la sécurité de la zone 
d'étude en raison de l’évolution possible de la géométrie du talus. 
 
Le délai prévu à l’alinéa précédent est ramené à cinq (5) ans si tous les travaux 
recommandés spécifiquement pour l'intervention visée par la demande de permis ou de 
certificat ont été réalisés dans les douze (12) mois de la présentation de cette expertise.  
 
Si l’expertise n’est plus valide, celle-ci peut être réévaluée, de préférence par la même 
firme en géotechnique, afin de s’assurer que les conditions qui avaient cours lors de sa 
réalisation n’ont pas changé ou que les conclusions et recommandations sont toujours 
pertinentes en fonction des nouveaux règlements. 

 
Tableau 10 - expertise géotechnique requise pour certaines interventions dans une 
zone à risque de mouvement de terrain 
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INTERVENTION PROJETÉE DANS UNE ZONE A RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN, SAUF 
DANS LES BANDES DE PROTECTION DE LA BASE DES TALUS DONT L’INCLINAISON EST 
SUPÉRIEURE À 20° (36 %) (VOIR FAMILLE 1A) 

F
A

M
IL

L
E

 1
 

 
INTERVENTION  
 

• CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
(sauf d’un bâtiment agricole)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL SUPÉRIEUR À 50 % DE LA 
SUPERFICIE AU SOL (sauf d’un bâtiment agricole) 
  

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL INFÉRIEUR À 50 % DE LA 
SUPERFICIE AU SOL QUI S’APPROCHE DU 
TALUS (sauf d’un bâtiment agricole)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL INFÉRIEUR À 50% DE LA 
SUPERFICIE AU SOL QUI S’ÉLOIGNE DU TALUS 
(sauf d’un bâtiment agricole)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL DONT LA LARGEUR MESURÉE 
PERPENDICULAIREMENT À LA FONDATION DU 
BÂTIMENT EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 2 M 
ET QUI S’APPROCHE DU TALUS (sauf d’un 
bâtiment agricole)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL PAR L’AJOUT D’UN 2E ÉTAGE (sauf 
d’un bâtiment agricole)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL EN PORTE-À-FAUX DONT LA 
LARGEUR MESURÉE PERPENDICULAIREMENT 
À LA FONDATION EST SUPÉRIEURE À 1M (sauf 
d’un bâtiment agricole)  
 

• RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL (sauf d’un bâtiment agricole)  
 

• RELOCALISATION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
(sauf d’un bâtiment agricole)  
 

• CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
(sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage résidentiel 
ou agricole)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
ACCESSOIRE (sauf d’un bâtiment accessoire à 
l’usage résidentiel ou agricole)  
 

• USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 
(terrain de camping, de caravanage, etc.)  
 

• IMPLANTATION D’UNE INFRASTRUCTURE8 
(rue, aqueduc, égout, pont, etc.), D’UN OUVRAGE 
(mur de soutènement, ouvrage de captage d’eau, 
etc.) OU D’UN ÉQUIPEMENT FIXE (réservoir, etc.)  
 

• RÉFECTION D’UNE INFRASTRUCTURE (rue, 
aqueduc, égout, pont, etc.), D’UN OUVRAGE (mur 
de soutènement, ouvrage de captage d’eau, etc.) 
OU D’UN ÉQUIPEMENT FIXE (réservoir, etc.)  
 

• RACCORDEMENT D’UN BÂTIMENT EXISTANT À 
UNE INFRASTRUCTURE  

 
BUT 

 
• Évaluer les conditions actuelles de stabilité 

du site ;  
• Vérifier la présence de signes d’instabilité 

imminente (tel que fissure, fissure avec 
déplacement vertical et bourrelet) de 
mouvements de terrain sur le site ;  

• Évaluer les effets des interventions 
projetées sur la stabilité du site ;  

• Proposer des mesures de protection (famille 
3), le cas échéant.  
 

CONCLUSION 
 

L’expertise doit confirmer que :  
 

• dans le cas d’un agrandissement, qu’aucun 
signe d’instabilité précurseur de mouvement 
de terrain menaçant le bâtiment principal 
existant n’a été observé sur le site ;  

• l’intervention envisagée n’est pas menacée 
par un mouvement de terrain ;  

• l’intervention envisagée n’agira pas comme 
facteur déclencheur en déstabilisant le site 
et les terrains adjacents ;  

• l’intervention envisagée ne constituera pas 
un facteur aggravant, en diminuant indûment 
les coefficients de sécurité qui y sont 
associés.  
 

RECOMMANDATION 
 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes :  
 

• les précautions à prendre et, le cas échéant, 

les mesures de protection9 requises pour 
maintenir en tout temps la stabilité du site et 
la sécurité de la zone d’étude. 

 

 

 
8
 Tous les travaux de développement et d'amélioration du réseau routier provincial qui requièrent une expertise géotechnique pour l'obtention d'un permis pourront être réalisés sur 

la foi des expertises géotechniques (avis, évaluation, rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie du ministère des 

Transports (MTQ) ou réalisées par un mandataire du MTQ, puisqu’elles satisfont les critères énoncés ci-dessus et respectent le cadre normatif. 

9
 Si des mesures de protection sont recommandées, il faut qu’une expertise géotechnique répondant aux critères de la famille 3 soit effectuée avant que l’intervention soit permise. 
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INTERVENTION PROJETÉE DANS LES BANDES DE PROTECTION À LA BASE DES TALUS 
DONT L’INCLINAISON EST SUPÉRIEURE À 20° (36 %)  

 

F
A

M
IL

L
E

 1
A

 
 
INTERVENTION  
 

• CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
(sauf d’un bâtiment agricole)  
 

•  AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL SUPÉRIEUR À 50 % DE LA 
SUPERFICIE AU SOL (sauf d’un bâtiment 
agricole) 
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
INFÉRIEUR À 50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL 
QUI S’APPROCHE DU TALUS (sauf d’un 
bâtiment agricole) 
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
INFÉRIEUR À 50% DE LA SUPERFICIE AU SOL 
QUI S’ÉLOIGNE DU TALUS (sauf d’un bâtiment 
agricole) 
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
DONT LA LARGEUR MESURÉE PERPENDI-
CULAIREMENT À LA FONDATION DU BÂTIMENT 
EST ÉGALE OU INFÉRIEURE À 2 M ET QUI 
S’APPROCHE DU TALUS (sauf d’un bâtiment 
agricole) 

 
• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

PAR L’AJOUT D’UN 2E ÉTAGE (sauf d’un 
bâtiment agricole) 
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
EN PORTE-À-FAUX DONT LA LARGEUR 
MESURÉE PERPENDICULAIREMENT À LA 
FONDATION EST SUPÉRIEURE À 1 M (sauf d’un 
bâtiment agricole) 
 

• RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
(sauf d’un bâtiment agricole) 
 

• RELOCALISATION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
(sauf d’un bâtiment agricole) 
 

• CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
(sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage 
résidentiel ou agricole) 
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
ACCESSOIRE (sauf d’un bâtiment accessoire à 
l’usage résidentiel ou agricole) 
 

• USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 
(terrain de camping, de caravanage, etc.) 
 

• USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 
(terrain de camping, de caravanage, etc.) 
 

• IMPLANTATION D’UNE INFRASTRUCTURE11 
(rue, aqueduc, égout, pont, etc.), D’UN 
OUVRAGE (mur de soutènement, ouvrage de 
captage d’eau, etc.) OU D’UN ÉQUIPEMENT FIXE 
(réservoir, etc.) 
 

• RÉFECTION D’UNE INFRASTRUCTURE11 (rue, 
aqueduc, égout, pont, etc.), D’UN OUVRAGE 
(mur de soutènement, ouvrage de captage d’eau, 
etc.) OU D’UN ÉQUIPEMENT FIXE (réservoir, etc.) 
 

• RACCORDEMENT D’UN BÂTIMENT EXISTANT À 
UNE INFRASTRUCTURE  

 
BUT 

 
• Vérifier la présence de signes d’instabilité 

imminente (tel que fissure, fissure avec 
déplacement vertical et bourrelet) de 
mouvements de terrain sur le site ;  

• Évaluer si l’intervention est protégée contre 
d’éventuels débris de mouvements de terrain 
;  

• Évaluer les effets des interventions projetées 
sur la stabilité du site.  

• Proposer des mesures de protection (famille 
3), le cas échéant.  

 
CONCLUSION 

 
L’expertise doit confirmer que :  
 

• dans le cas d’un agrandissement, qu’aucun 
signe d’instabilité précurseur de mouvement 
de terrain menaçant le bâtiment principal 
existant n’a été observé sur le site ;  

• l’intervention envisagée est protégée contre 
d’éventuels débris en raison de la 
configuration naturelle des lieux ou que 
l’agrandissement est protégé par le bâtiment 
principal ou que l’intervention envisagée sera 
protégée contre d’éventuels débris par des 
mesures de protection ; 

• l’intervention envisagée n’agira pas comme 
facteur déclencheur en déstabilisant le site et 
les terrains adjacents ;  

• l’intervention envisagée et son utilisation 
subséquente ne constitueront pas des 
facteurs aggravants, en diminuant indûment 
les coefficients de sécurité qui y sont 
associés.  

 

RECOMMANDATION 
 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes :  
 

• les précautions à prendre et, le cas échéant, 

les mesures de protection10 requises afin de 
maintenir en tout temps la sécurité pour 
l’intervention envisagée.  
 

 

 
10

 Si des mesures de protection sont recommandées, il faut qu’une expertise géotechnique répondant aux critères de la famille 3 soit effectuée avant que l’intervention soit 

permise. 
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INTERVENTION PROJETÉE DANS UNE ZONE À RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN –
TOUS LES CAS  

  

F
A

M
IL

L
E

 2
 

 
INTERVENTION  
 

• CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
(garage, remise, cabanon, etc.) OU D’UNE 
CONSTRUCTION ACCESSOIRE À L’USAGE 
RÉSIDENTIEL (piscine hors terre, etc.)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 
ACCESSOIRE (garage, remise, cabanon, etc.) OU 
D’UNE CONSTRUCTION ACCESSOIRE À 
L’USAGE RÉSIDENTIEL (piscine hors terre, etc.)  
 

• CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 
secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) OU 
D’UN OUVRAGE AGRICOLE (ouvrage 
d’entreposage de déjections animales, etc.)  
 

• AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 
secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) OU 
D’UN OUVRAGE AGRICOLE (ouvrage 
d’entreposage de déjections animales, etc.)  
 

• RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 
secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) OU 
D’UN OUVRAGE AGRICOLE (ouvrage 
d’entreposage de déjections animales, etc.)  
 

• RELOCALISATION D’UN BÂTIMENT AGRICOLE 
(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 
secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) OU 
D’UN OUVRAGE AGRICOLE (ouvrage 
d’entreposage de déjections animales, etc.)  
 

• TRAVAUX DE REMBLAI (permanent ou 
temporaire)  
 

• TRAVAUX DE DÉBLAI OU D’EXCAVATION 
(permanent ou temporaire)  
 

• PISCINE CREUSÉE  
 

• USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU PUBLIC 
SANS BÂTIMENT NON OUVERT AU PUBLIC 
(entreposage, lieu d’élimination de neige, bassin de 
rétention, concentration d’eau, lieu d’enfouissement 
sanitaire, sortie de réseau de drainage agricole, 
etc.)  
 

• ABATTAGE D’ARBRES (sauf coupes 
d’assainissement et de contrôle de la végétation)  

 
BUT 

 
• Évaluer les effets des interventions 

projetées sur la stabilité du site. 

 
CONCLUSION 

 
L’expertise doit confirmer que :  
 

• l’intervention envisagée n’agira pas comme 
facteur déclencheur en déstabilisant le site 
et les terrains adjacents ;  
 

• l’intervention envisagée et son utilisation 
subséquente ne constitueront pas des 
facteurs aggravants, en diminuant indûment 
les coefficients de sécurité qui y sont 
associés.  
 

 

RECOMMANDATION 
 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes :  

 
• les précautions à prendre et, le cas échéant, 

les mesures de protection11 requises pour 
maintenir la stabilité actuelle du site. 
 

 

 
11

 Si des mesures de protection sont recommandées, il faut qu’une expertise géotechnique répondant aux critères de la famille 3 soit effectuée avant que l’intervention soit 

permise. 
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INTERVENTION PROJETÉE DANS UNE ZONE À RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN – 
TOUS LES CAS 

F
A

M
IL

L
E

 3
 

 

 
• MESURE DE PROTECTION (contrepoids en enrochement, 

reprofilage, tapis drainant, mur de protection, merlon de 
protection, merlon de déviation, etc.)  

 

 
BUT 

 
• Évaluer les effets des interventions 

projetées sur la sécurité du site. 

 
CONCLUSION 

 
Dans le cas de travaux de stabilisation 
(contrepoids, reprofilage, tapis drainant, etc.) 
 
l’expertise doit confirmer que : 
 

• la méthode de stabilisation choisie 
est appropriée au site ; 
 

• la stabilité de la pente a été 
améliorée selon les règles de l’art 
 

Dans le cas de mesures de protection 
passives (mur de protection, merlon de 
protection, merlon de déviation, etc.), 
 
l’expertise doit confirmer que : 
 

• les travaux effectués protègent la 
future intervention. 
 

Dans les deux cas, l’expertise doit confirmer 
que : 

• l’intervention ne subira pas de 
dommages à la suite d’un 
mouvement de terrain ; 
 

• l’intervention envisagée n’agira pas 
comme facteur déclencheur en 
déstabilisant le site et les terrains 
adjacents ; 

 
• l’intervention envisagée et l’utilisation 

subséquente ne constitueront pas 
des facteurs aggravants, en 
diminuant indûment les coefficients 
de sécurité qui y sont associés. 

 

RECOMMANDATION 
 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes :  

 
 

• les méthodes de travail et la période 
d’exécution ;  
 

• les précautions à prendre pour 
maintenir en tout temps la stabilité 
du site et la sécurité de la zone 
d’étude après la réalisation des 
mesures de protection. 
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9.9 LOTISSEMENT DANS UNE ZONE À RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN 
 

Dans une zone à risque de mouvement de terrain, la Municipalité doit, avant d’autoriser 
un permis de lotissement, s’assurer que tout terrain créé pour fins d’implantation d’une 
construction ou d’un usage puisse être constructible ou utilisé en considérant les 
restrictions applicables à l’intervention projetée par le chapitre 9, section B Dispositions 
relatives aux zones présentant des risques de mouvements de terrains du présent 
règlement. 

 
SECTION C - NORMES RELATIVES SUR LES IMPLANTATIONS SITUÉES À PROXIMITÉ D'USAGES 

À CARACTERE INDUSTRIEL ET D'UTILITE PUBLIQUE 
 
9.10 DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
Toute nouvelle implantation d'une habitation, d'un édifice public de services culturels, 
éducatifs, récréatifs ou religieux, d'un établissement au sens de la Loi sur les services de 
santé et services sociaux et, d'un établissement d'hébergement touristique ou 
d’hébergement commercial doit être localisée à une distance minimale de 100 mètres 
d’une tour, bâtiment, construction ou autre structure de plus de 20 mètres de hauteur 
hébergeant une ou plusieurs antennes de télécommunication. 

 
Malgré ce qui précède, la norme de distance est de cinquante (50) mètres lorsque l'une 
ou l'autre des conditions suivantes est remplie: 

 
a) l'implantation projetée d'un bâtiment associé à un des usages décrits au premier 

alinéa du présent article, se retrouve sur un terrain contigu à une rue ou route 
existante déjà aménagée, à la date d'entrée en vigueur d'un règlement de 
concordance d'une municipalité au schéma révisé; 

b) l'usage contraignant se retrouve dans une zone industrielle ou commerciale 
identifiée par la réglementation d'urbanisme d'une municipalité, en vertu de laquelle 
des dispositions sur des espaces tampons et écrans visuels y sont prescrits pour 
ladite zone. 

SECTION D – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES SUR LES IMPLANTATIONS DANS L’AIRE 

D’AFFECTATION « CORRIDOR FAUNIQUE » 
 
9.11 INTERVENTIONS, IMPLANTATIONS ET DENSITÉS 

 
À l’intérieur de l’affectation «corridor faunique», aucune construction, aucun bâtiment, aucun  
ouvrage n’est autorisé, sauf pour les situations et conditions identifiées ci-après, si autrement 
autorisées à la règlementation d’urbanisme : 
 

a) l’implantation, l’exploitation et la maintenance d’un réseau d’électricité, de gaz, de 
télécommunications ou de câblodistribution, d’équipements de sécurité publique; 

 
b) sur les rives et le littoral, les travaux, constructions, ouvrages et aménagements 

autorisés en vertu de l’application sur la protection des rives et du littoral d’un lac ou 
d’un cours d’eau visé par une réglementation d’urbanisme ou d’un règlement de 
contrôle intérimaire d’une ville ou d’une municipalité locale; 

 
c) toute construction, tout ouvrage et tous travaux à des fins municipales ou du 

gouvernement et ses mandataires de l’État;  
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10 DISPOSITIONS SUR L’AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR SE RAPPORTANT AUX 

PAYSAGES 
 

SECTION A- DISPOSITION RELATIVE À LA PROTECTION DES ARBRES  
 

10.1 RÈGLES GÉNÉRALES 
 
Tout espace libre d'un emplacement construit ou vacant doit comprendre soit des 
espaces naturels (couverture forestière et arbustive) ou des espaces aménagés selon les 
prescriptions suivantes ou comme indiqué à la grille des usages et normes. Sur tout 
emplacement faisant l'objet d'un projet de construction ou d'aménagement, la 
préservation des arbres existants doit être évaluée avant de prévoir la plantation 
nécessaire pour répondre aux prescriptions du présent règlement. 
 

10.2 DÉLAI DE RÉALISATION DES AMÉNAGEMENTS 
 
L'aménagement de l'ensemble des terrains doit être complètement réalisé, 
conformément au plan d'implantation, dans les dix-huit (18) mois qui suivent la délivrance 
du permis de construction ou certificat d'autorisation. 
 

10.3 PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS 
 
Lorsque spécifié à la grille des usages et normes, le pourcentage du boisé ou de 
l'espace naturel indiqué doit être préservé, c'est-à-dire en conservant les trois (3) strates 
de végétation (herbe, arbuste et arbre). 
 

10.4 AMÉNAGEMENT DES ESPACES LIBRES 
 
Tout espace libre sur un emplacement, c'est-à-dire les espaces non occupés par les 
bâtiments, les entrées charretières, le stationnement, les espaces naturels, la bande de 
protection riveraine, les aires de services, etc. doit être paysagé, entretenu et couvert soit 
de gazon, de haies, arbustes, arbres, fleurs, rocailles, trottoirs et allées en dalles de 
pierre ou autres matériaux. 
 

10.5 RESTRICTION DE PLANTATION 
 

La plantation d'arbres doit être effectuée à au moins 3 m de la ligne d'emprise de rue. 

Les arbres tels que les saules, les trembles, les peupliers et les autres arbres de la 

même famille doivent être situés à un minimum de dix (10) mètres de l'emprise de la voie 

publique, d’une fosse septique ou d'un bâtiment principal. Les arbres d'ombre et 

d'ornement plantés sur la propriété de la municipalité ne peuvent être émondés ou 

abattus sans l'autorisation des autorités municipales. 
 

10.6 CEINTURE DE SAUVEGARDE D'UN ARBRE 
 
La réalisation d'une construction ou d'un ouvrage à proximité d'un arbre à protéger exige 
la préservation (ni remblai, déblai, etc.) d'une ceinture de sauvegarde qui prend une  
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forme cylindrique ayant 1 m de hauteur et un rayon égale à dix (10) fois le diamètre de 
l'axe mesuré à 1,30 m au-dessus du niveau du sol. 
 

10.7 TRIANGLE DE VISIBILITÉ 
 
Sur un emplacement d’angle, on doit aménager un triangle de visibilité dont les côtés ont 
six (6) mètres mesurés à partir de l’intersection des lignes des emprises de rues le long 
de ces dernières. Ce triangle doit être laissé libre de tout obstacle d’une hauteur 
supérieure à soixante (60) cm du niveau de la rue, ou au niveau de l’aire de 
stationnement. 
 

10.8 NORMES RELATIVES À L’ABATTAGE D'ARBRES 
 
À l'intérieur des espaces naturels à préserver ou des espaces libres, l'abattage d'arbres 
peut être autorisé exclusivement pour les raisons suivantes : 
 

• l'arbre doit être mort ou atteint d'une maladie incurable ; 
 

• l'arbre doit être dangereux pour la sécurité des personnes ; 
 

• l'arbre doit causer des dommages à la propriété publique ou privée ; 
 

• l'arbre doit être nécessairement abattu dans le cadre de l'exécution de travaux 
publics ; 

 

• l’arbre doit être nécessairement abattu pour la réalisation d'une construction 
autorisée par le présent règlement ; 

 
10.8.1 DISPOSITIONS D’EXCEPTION 

 
Peuplement endommagé 
 
Dans le cas d’un peuplement endommagé par le feu, le vent, les insectes ou toute 
situation entraînant la détérioration des arbres, l’abattage d’arbres peut être exécuté 
selon les dispositions de paragraphes a), b) et c) suivants : 
 
a) Peuplement endommagé par le feu ou le vent 

 
Nonobstant les dispositions générales, lorsque plus de 75% des tiges d’un peuplement 
est affecté par le feu, renversé ou brisé par le vent, il est permis de procéder à une coupe 
totale sur la superficie affectée. 
 
La demande de certificat d’autorisation doit être accompagnée d’un devis technique 
préparé par un ingénieur forestier indiquant le lieu et la superficie du peuplement affecté 
par le feu, renversé ou brisé par le vent. 
 
b) Peuplement affecté par les insectes 

 
Nonobstant les dispositions générales, lorsque plus de 40% des tiges d’un peuplement 
est affecté par une épidémie d’insectes, il est permis d’enlever la totalité des arbres 
déficients, malades, endommagés ou morts. 
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La demande de certificat d’autorisation doit être accompagnée d’un devis technique 
préparé par un ingénieur forestier comprenant la description de la dégradation et la 
description des travaux sylvicoles. 
 
 
c) Peuplement équienne de plus de 50 ans d’âge pour le sapin baumier et les 

essences de peupliers 

 
Nonobstant les dispositions générales, pour ces deux peuplements, un prélèvement de 
plus de 30 % des tiges est permis avec la prescription d’un ingénieur forestier. 

 
10.8.2 CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS 

(Ajouté le 18 juillet 2020 - Règlement 2020-01) 

 
 En vertu des dispositions de l’article 233.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
 l’abattage d’arbre fait en contravention d’une disposition réglementaire adoptée en vertu 
 de l’article 79.1 ou de l’un des paragraphes 12° et 12.1° du deuxième alinéa de l’article 
 113 est sanctionné par une amende d’un montant minimal de 500 $ auquel s’ajoute :  
 
 1° dans le cas d’un abattage sur une superficie inférieure à un hectare, un montant 
 minimal de 100 $ et maximal de 200 $ par arbre abattu illégalement, jusqu’à concurrence 
 de 5 000 $ ;  
 
 2° dans le cas d’un abattage sur une superficie d’un hectare ou plus, une amende 
 d’un montant minimal de 5 000 $ et maximal de 15 000 $ par hectare complet déboisé 
 auquel s’ajoute, pour chaque fraction d’hectare déboisée, un montant déterminé 
 conformément au paragraphe 1°.  
 
 Les montants prévus au premier alinéa sont doublés en cas de récidive. 
 
 
10.9 DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉBOISEMENT DANS LES RAVAGES DE CERFS DE VIRGINIE 

 
10.9.1 NORMES SUR LA COUPE D'ARBRES DANS UN RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

 
À l'intérieur d'une zone de ravages de cerfs de Virginie, telle que délimitée au plan 2 
Zones de contraintes naturelles et anthropiques, tout déboisement requiert une demande 
de certificat d'autorisation en vertu de la réglementation d'urbanisme de la Municipalité. 
 

10.9.2 NORME SUR LA COUPE TOTALE DANS UN RAVAGE DE CERFS DE VIRGINIE 

 
À l'intérieur d'une zone de ravages de cerfs de Virginie, telle que délimitée au plan 2 
Zones de contraintes naturelles et anthropiques, la superficie d'une coupe impliquant les 
deux tiers (2/3) ou plus des tiges d'un diamètre de quinze centimètres (15 cm) et plus doit 
être limitée à un maximum de quatre (4) hectares d'un seul tenant, sur une même 
propriété et par période de dix (10) ans. 

 
10.9.3 CONSERVATION D'UNE BANDE BOISÉE LORS D'UNE COUPE FORESTIÈRE DANS UN RAVAGE 

DE CERFS DE VIRGINIE 

 
En référence à l'application des articles précédents de la présente sous-section, une 
bande boisée d'une largeur minimale de cent (100) mètres doit être conservée entre 
chaque secteur de coupe sur la propriété; cette bande boisée peut faire l'objet de 
prélèvements d'un maximum du tiers (1/3) des tiges d'un diamètre de quinze centimètres 
(15 cm) et plus et ce, par période de dix (10) ans. 
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10.9.4 CONSERVATION DES PEUPLEMENT FORESTIERS D’INTÉRÊT FAUNIQUE 

 
Les peuplements forestiers d’intérêt faunique situés en zone Va-16 doivent être 
conservés sur le territoire visé par un projet de développement traditionnel dans une 
proportion d’au moins 66%, calculée en fonction de la superficie totale des peuplements 
répertoriés sur le terrain du projet de développement. 
 
Malgré l’alinéa précédent, la présente norme de conservation des peuplements forestiers 
d’intérêt faunique ne s’applique pas aux interventions : 
 
a) l’implantation, l’exploitation et la maintenance d’un réseau d’électricité, de gaz, de 

télécommunications ou de câblodistribution, d’équipements de sécurité publique; 

b) sur les rives et le littoral, les travaux, constructions, ouvrages et aménagements 
autorisés en vertu de l’application sur la protection des rives et du littoral d’un lac ou 
d’un cours d’eau visé par une réglementation d’urbanisme ou d’un règlement de 
contrôle intérimaire de la Municipalité; 

c) toute construction, tout ouvrage et tous travaux à des fins municipales ou du 
gouvernement et ses mandataires de l’État. 

 
La localisation des peuplements forestiers d’intérêt faunique (zone de ravage nourriture-
abri) est indiquée au plan 2 du règlement du plan d’urbanisme. La nature et la localisation 
des peuplements et essences d’arbres commerciales peuvent être modifiées ou 
précisées à l’aide d’un document technique certifié à cette même fin par un biologiste ou 
un ingénieur forestier. 
 
Le calcul de la proportion des peuplements forestiers d'intérêt faunique à conserver peut 
exclure toute aire destinée à l’abattage d’arbres pour fins sanitaires, d’assainissement, 
de récupération, de régénération des peuplements forestiers d’intérêt faunique, ou visant 
l’amélioration des boisés pour le bénéfice de la faune; ces interventions peuvent être 
autorisées dans la mesure où un plan d’aménagement forêt-faune dûment certifié par un 
ingénieur forestier et un biologiste (conjointement) est réalisé. 
 

10.10 LES DROITS ACQUIS 
 
La coupe d’arbres déjà effectuée sur une propriété ou en voie d’exécution ne créée pas 
de droits acquis. 
 
 

SECTION C - DISPOSITIONS RELATIVES À LA TOPOGRAPHIE NATURELLE 
 

10.11 RÈGLES GÉNÉRALES 
 
Les aménagements et la construction des emplacements localisés en terrain accidenté 
devront s'adapter et s'harmoniser avec l'aspect naturel du site et avec les dispositions de 
protection indiquées. 
 

10.12 TRAVAUX DE DÉBLAI ET DE REMBLAI 
 
À l'exception des travaux d'excavation et de remblayage nécessités pour la construction 
des fondations et des rues, aucune opération de remblayage ou de déblayage d'un 
terrain ne pourra être autorisée sans qu’un certificat d'autorisation relatif au déblai et 
remblai ne soit émis par le fonctionnaire désigné. Le propriétaire devra ainsi démontrer  
que de tels travaux sont nécessaires pour l’aménagement de son terrain ou la réalisation 
de son projet de construction permis au préalable par la Municipalité.  
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Malgré le paragraphe qui précède, cette prescription ne s'applique pas aux usages dont 
la nature même des activités reliées à l'usage, est du remblai et du déblai. 
 

10.13 NIVELLEMENT D'UN EMPLACEMENT 
 
Tout nivellement d'un emplacement doit être fait de façon à préserver la qualité originaire 
du sol (pente, dénivellation par rapport à la rue et aux emplacements contigus). 
Cependant, si les caractéristiques de l’emplacement sont telles que l’aménagement des 
aires libres y est impossible à moins d’y effectuer des travaux de remblai et de déblai, les 
conditions suivantes s'appliquent :  
 
a) dans le cas de tout mur, paroi et autre construction ou aménagement semblable 

retenant, soutenant ou s'appuyant contre un amoncellement de terre, rapporté ou 
non, un plan approuvé par un ingénieur doit être soumis quand l’angle de la 
construction ou de l’aménagement est supérieur à 45° avec la verticale et que sa 
hauteur mesurée verticalement entre le pied et le sommet de la construction est 
supérieure à trois (3) mètres ; 

 
b) dans le cas d’une construction ou aménagement sous forme de talus, ayant pour 

effet de créer ou de maintenir une dénivellation avec un emplacement contigu, 
l’angle du talus doit être inférieur à 45° avec la verticale. Un plan approuvé par un 
ingénieur doit être soumis quand les murs de soutènement situés à moins de deux 
(2) mètres de la limite de l’emplacement ont une hauteur de plus de 1,5 mètre. 

 
c) l'emploi de pneus et de tout matériau non destiné à cette fin est interdit pour la 

construction de mur, paroi, et autre construction et aménagement semblables ; 
 
d) tout mur de soutènement ayant une hauteur de plus de 1,5 m doit être surplombé 

d’une clôture ou d’un muret d’au moins 1 m de hauteur ; 
 
e) en tout temps, l’écoulement naturel des eaux doit être préservé ; 
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11 DISPOSITIONS S'APPLIQUANT AUX BÂTIMENTS, USAGES ET TERRAINS 

DÉROGATOIRES 
  

11.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Les situations dérogatoires existantes à la date d'entrée en vigueur du présent règlement 
seront tolérées aux conditions stipulées aux articles suivants du présent chapitre. 
 
Une construction ou un usage dérogatoire qui aurait été modifié pour le rendre conforme 
au présent règlement ne peut être utilisé ou modifié à nouveau de manière dérogatoire. 

 
Une construction ou un usage dérogatoire ne jouit de droits acquis qu’en autant qu’elle 
ou qu’il ait existé légalement avant l’entrée en vigueur du présent règlement, c’est-à-dire 
qu’elle ou qu’il était conforme à la réglementation municipale en vigueur. 
 

SECTION A – USAGE DÉROGATOIRE 
 
11.2 CONTINUATION ET EXTENSION D'UN USAGE DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS ACQUIS 

 
1. Un usage dérogatoire protégé par droits acquis peut être continué normalement. 

2. Un usage dérogatoire, sans bâtiment, protégé par droits acquis peut être agrandi 
ou extensionné sur le même terrain jusqu’à concurrence de cinquante pour cent 
(50 %) de la superficie au sol de l’usage existant à l’entrée en vigueur du 
règlement rendant cet usage dérogatoire.  

L’agrandissement projeté doit respecter les autres dispositions du présent 
règlement. Cette extension ou cet agrandissement ne peut se faire que sur le 
même terrain qui était occupé par l'usage ou par la construction au moment au 
cet usage ou construction est devenu dérogatoire. 

3. Une construction ou un bâtiment dont l’usage est dérogatoire et protégé par 
droits acquis peut être agrandi ou extensionné, une seule fois, sur le même 
terrain jusqu’à concurrence de 50 % de la superficie au sol de la construction ou 
du bâtiment existant à l’entrée en vigueur du règlement rendant dérogatoire cette 
construction ou ce bâtiment. 

 
Lorsqu’un usage dérogatoire s’effectue dans plus d’un bâtiment, un usage 
dérogatoire protégé par droits acquis comprenant plusieurs bâtiments, peut être 
accru jusqu’à concurrence de 50 % du nombre de bâtiment où s’exerce l’usage 
dérogatoire et 50 % de la superficie au sol des bâtiments dérogatoires existants. 

 
11.3 REMPLACEMENT D'UN USAGE DÉROGATOIRE 
 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être remplacé par un autre usage 
dérogatoire. 
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11.4 PERTE DES DROITS ACQUIS SUR UN USAGE DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS ACQUIS 

 
Les droits acquis à un usage dérogatoire protégé par droits acquis se perdent 
automatiquement si cet usage a cessé ou a été interrompu durant une période de douze 
(12) mois consécutifs ou si la construction dans laquelle il est exercé est détruite ou 
incendiée à plus de 50 % de sa valeur portée au rôle d'évaluation le jour précédant le 
sinistre et que ladite construction n’est pas reconstruite dans les douze (12) mois 
suivants le sinistre. 
 
Au sens du présent article, un usage est réputé « interrompu » lorsqu'il a été constaté 
que pour quelque raison que ce soit, toute forme d'activité non sporadique reliée audit 
usage dérogatoire a cessé durant une période de douze (12) mois consécutifs. 

 
SECTION B – CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 
 
11.5 CONTINUATION ET AGRANDISSEMENT D'UNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE PROTÉGÉE PAR DROITS 

ACQUIS 
 
Une construction dérogatoire protégée par droits acquis peut être maintenue comme 
telle. 
 

 Une construction ou un bâtiment dérogatoire mais dont l’usage est conforme peut être 
agrandi en hauteur ou en superficie. 

 
 Dans tous les cas, l’agrandissement doit respecter les conditions suivantes: 

 
a) être conforme au règlement de construction ; 
 
b) la partie agrandie ne peut excéder 50 % de la superficie au sol de la construction ou 

du bâtiment lors de l’entrée en vigueur du règlement rendant dérogatoire cette 
construction ou ce bâtiment ou le total de la superficie d’implantation du bâtiment 
principal ne peut excéder: 
 
 5 % de la superficie du terrain dans le cas d’un terrain non desservi ; 
 

c) l’agrandissement doit se faire en conformité avec la réglementation en vigueur à 
l’exception des normes concernant les marges de recul avant qui peuvent suivre 
l’alignement existant à condition qu’il n’y ait pas d’empiètement supérieur. En aucun 
temps, la partie agrandie ne doit empiéter sur la rive d’un lac ou d’un cours d’eau, 
sauf pour isoler ou modifier le revêtement extérieur ; 

 
d) être muni d’une nouvelle installation septique conforme, à la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.Q., chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu de cette loi.  
 

11.6 RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT DONT L’IMPLANTATION EST DÉROGATOIRE 
 
La reconstruction d’un bâtiment dont l’implantation est dérogatoire devra être effectuée 
aux conditions suivantes : 
 
a) Le système d’alimentation en eau potable et le système d’épuration des eaux 

usées doivent être conformes à la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., 
chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu de cette loi ; 

 
b) l’implantation du bâtiment doit être conforme aux normes du présent règlement ou 

elle peut permettre de réduire l’écart entre l’implantation du bâtiment avant la 
reconstruction et les marges de recul prescrites sans jamais empiéter dans la 
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bande de protection riveraine, ou elle peut être identique ou comprendre 
l’implantation initiale sans aggraver le caractère dérogatoire du bâtiment ni 
empiéter davantage dans la bande de protection riveraine ; 

 
11.7 CONSTRUCTION SUR UN LOT DÉROGATOIRE AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 

 
Lors de l’entrée en vigueur du présent règlement, sur les lots cadastrés dérogatoires au 
règlement de lotissement par la superficie et les dimensions, la construction d’un 
bâtiment principal et de ses dépendances est permise dans la mesure où les normes 
d’implantation sont respectées conformément au présent règlement. 
 

11.8 RÉNOVATION OU RÉPARATION D'UNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 
 
Une construction ou une partie de construction dérogatoire peut être reconstruite, 
rénovée ou réparée afin de maintenir en bon état cette construction. 
 

11.9 LES PERRONS, BALCONS, GALERIES, ETC. 
 
Dans le cas des escaliers ouverts ou fermés, des perrons, des balcons, des galeries, des 
vérandas grillagées mais non vitrées, des porches, des avant-toits, des auvents et des 
marquises dérogatoires protégés par droits acquis, ils ne peuvent être transformés en 
véranda ou en pièce habitable ou devenir une extension de l'usage principal s'ils 
empiètent dans les marges minimales requises au présent règlement ou s'ils empiètent 
dans la bande de protection riveraine. 
 
Dans le cas d’une rénovation ou prolongement, il est possible de suivre l’alignement du 
bâtiment existant protégé par droits acquis sans toutefois empiéter davantage dans la 
marge ou la bande de protection riveraine. 
 

11.10 CONSTRUCTION DE FONDATIONS POUR UN BÂTIMENT DÉROGATOIRE 
 
Règle générale, la construction de fondations pour un bâtiment principal dérogatoire doit 
être effectuée en fonction de la réinsertion du bâtiment à l'intérieur des limites de l'aire 
constructible de l'emplacement où il se situe. 
 
Toutefois, les fondations d'un bâtiment principal dérogatoire peuvent être implantées en 
fonction de l'implantation actuelle du bâtiment sans pour autant aggraver le caractère 
dérogatoire du bâtiment en diminuant les marges de recul non conformes au présent 
règlement. 
 

SECTION C – TERRAIN DÉROGATOIRE 
 
11.11 DISPOSITIONS RELATIVES À UNE OPÉRATION CADASTRALE SUR UN TERRAIN VACANT NON 

CONFORME 
 

Une opération cadastrale ne peut être refusée à l'égard d'un terrain, qui le jour précédant 
le 2 avril 1984, ne forme pas un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du 
cadastre et dont les tenants et aboutissants sont décrits dans un ou plusieurs actes 
enregistrés à cette date, pour le seul motif que la superficie ou les dimensions de ce 
terrain ne lui permettent pas de respecter les exigences en cette matière d'un règlement 
de lotissement, si les conditions suivantes sont respectées : 

 
a) à la date susmentionnée, la superficie et les dimensions de ce terrain lui 

permettent de respecter s'il y a lieu les exigences en cette matière d'une 
réglementation relative aux opérations cadastrales applicable à cette date dans le 
territoire où est situé le terrain; 
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b) un seul lot résulte de l'opération cadastrale, sauf si le terrain est compris dans 
plusieurs lots originaires, auquel cas un seul lot par lot originaire résulte de 
l'opération cadastrale. 

 
11.12 DISPOSITIONS RELATIVES À UNE OPÉRATION CADASTRALE SUR UN TERRAIN NON CONFORME MAIS 

DÉJÀ BÂTI 

 
Un permis autorisant une opération cadastrale ne peut être refusé, pour le seul motif que 
la superficie ou les dimensions du terrain ne lui permettent pas de respecter les 
exigences en cette matière d'un règlement de lotissement à l'égard d'un terrain qui 
respecte les conditions suivantes : 

 
a) à la date du jour précédant l'entrée en vigueur du règlement de contrôle 

intérimaire, tel qu'identifiée à l'article précédent, ce terrain ne formait pas un ou 
plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre et,  

b) à la date applicable en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa du présent article, 
ce terrain était l'assiette d'une construction érigée et utilisée conformément à la 
réglementation alors en vigueur, ou protégée le cas échéant par des droits acquis. 
 

L'opération cadastrale doit, pour être permise, avoir comme résultat la création d'un seul 
lot ou, lorsque le terrain est compris dans plusieurs lots originaires, d'un seul lot par lot 
originaire. 
Le présent article s'applique même dans le cas où la construction est détruite par un 
sinistre après la date applicable. 
 

11.13 DISPOSITIONS RELATIVES À UNE OPÉRATION CADASTRALE SUR UNE PARTIE RÉSIDUELLE D’UN 

TERRAIN NON CONFORME 

 
Un permis autorisant une opération cadastrale ne peut être refusé, pour le seul motif que 
la superficie ou les dimensions du terrain ne lui permettent pas de respecter les 
exigences en cette matière d'un règlement de lotissement, à l'égard d'un terrain qui 
constitue le résidu d'un terrain : 

 
a) dont une partie a été acquise à des fins d'utilité publique par un organisme public 

ou par une autre personne possédant un pouvoir d'expropriation et, 
b) qu'immédiatement avant cette acquisition avait une superficie et des dimensions 

suffisantes pour respecter la réglementation alors en vigueur ou pouvait faire l'objet 
d'une opération cadastrale en vertu des articles de la sous-section 3.2 du 
document complémentaire. 

 
L'opération cadastrale doit, pour être permise, avoir comme résultat la création d'un seul 
lot ou, lorsque le terrain est compris dans plusieurs lots originaires, d'un seul lot par lot 
originaire. 
 
Le présent article s'applique même dans le cas où la construction est détruite par un 
sinistre après la date applicable. 

 
11.14 DISPOSITIONS RELATIVES À UNE OPÉRATION CADASTRALE, AGRANDISSEMENT D’UN TERRAIN NON 

CONFORME 

 
Toute opération cadastrale visant à augmenter la superficie d'un terrain existant non 
conforme, lors de l'entrée en vigueur d'un règlement de lotissement conforme aux 
dispositions du présent document complémentaire, est autorisée. 
 
Cette opération cadastrale doit, pour être autorisée: 
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a) permettre la création d'un seul lot conforme ou, lorsque le terrain est compris à 
l'intérieur de plus d'un lot originaire, d'un seul lot par lot originaire; 

b) ne pas rendre un terrain voisin dérogatoire en vertu de la réglementation 
d'urbanisme qui s'y applique. 

 

 
 
 
 
 


